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10, 11, 12, 13 juin 2015 - Montpel l ier



Le CARI est une association de sol idarité internationale qui intervient depuis 1998 dans des actions de
terrain - essentiel lement sur le pourtour saharien - et dans des actions de plaidoyer. Ses interventions
visent à la mise en place de pol itiques publ iques favorables à la lutte contre la désertification et la
dégradation des terres (LCDDT), à l ’agroécologie et pour la sauvegarde des agroécosystèmes oasiens et
sahél iens.

Le travail en réseaux au profit du développement international

Le CARI agit sur le terrain et coordonne des réseaux d’OSCs (GTD : Groupe de Travail Désertification;
ReSaD : Réseau Sahel Désertification; RADDO : Réseau Associatif de Développement Durable des Oasis;
pS-Eau : Programme Sol idarité Eau Méditerranée). Il assume par ail leurs la présidence du réseau
intercontinental Drynet dédié à la lutte contre la désertification. Ces réseaux constituent aujourd'hui le
cadre principal des actions du CARI, ce qui l 'a amené à asseoir ses compétences en ingénierie réseaux.

Les projets du CARI s'articulent autour de différents types d'activités :

Renforcement de capacités des Organisations de la Société Civile: échanges d’expériences (atel iers,
échanges entre agriculteurs) et formations.

Plaidoyer auprès des états et des institutions internationales principalement dans le cadre des
accords multi latéraux de l ’environnement et de la Convention des Nations unies pour la Lutte contre
la Désertification (CNULD).

Mise en œuvre technique avec nos partenaires locaux : projets de lutte contre la désertification et la
dégradation des terres (petites infrastructures et agroécologie).

Sensibil isation et accompagnement en région Languedoc-Roussil lon: diffusion d’informations,
actions conjointes et appui des partenaires locaux (organisations de producteurs, associations
locales, écoles...) .

Domaines d’intervention : Lutte contre la désertification et dégradation des terres, structuration des
organisations de la société civi le, Convention des Nations Unies pour la Lutte contre la Désertification,
protection des agroécosystèmes (Oasis, Sahel) , outi ls et techniques de LCD, agroécologie en zones
sèches.

L’équipe permanente du CARI : Patrice Burger (Directeur), Christophe Brossé (Responsable
administratif et financier), Jean-Baptiste Cheneval (Coordinateur RADDO), Adel ine Derkimba (Chargée
de programmes Désertification), Géraldine Al lemand (Chargée de communication). A cette équipe
s’ajoutent des volontaires dans plusieurs pays.

Le Conseil d’administration du CARI : Alain Leplaideur (Président), Antoine Cornet (vice-président),
André Marty (vice-président), Alain Catherine (trésorier), Mélanie Requier (secrétaire), Didier Amouroux,
Sylvain Berton, Françoise Boutonnet, Georges Buttet, Marc Dufumier, Michel Herrmann, Fabien Boul ier,
Robert Morez.

LE CARI

Coordinationde réseaux
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Avec une réel le volonté d’initiative, le Forum Désertif’actions 2015 a relevé
le défi de la mise en évidence des l iens entre la dégradation des terres et
les divers sujets d’actual ité comme le réchauffement cl imatique, le
développement économique des pays du sud et la stabil ité, voire la
sécurité mondiale.

Ces évidences sont trop souvent oubl iées, volontairement ou pas, et les
décisions pourtant indispensables qu’el les appel lent ne sont pas prises. Nous référons pourtant à des
questions d’une importance fondamentale, tel les que les capacités de stockage de carbone des sols ou
au contraire leur sensibil ité à l ibérer le carbone stocké en fonction des usages; la vitesse jamais atteinte
jusqu’ici de perte de biodiversité; la chute des rendements en raison de pratiques agricoles inadaptées
et leurs impacts sur le capital naturel et le développement; la dégradation accélérée des terres et d’une
manière générale des ressources naturel les productives dans les zones arides; et enfin leur corrélation
directe avec la naissance des confl its et les flux migratoires.

Dans la recherche de solutions durables, i l est nécessaire de s’inspirer d’exemples tels que ceux mis en
évidence lors de Désertif’actions 2015 qui assurent le croisement des points de vue multi-acteurs du
nord et du sud; rebattent les faits avérés et refont les connexions là où s’arrête en général l ’examen des
problèmes de façon cloisonnée. Brassant les nouveaux concepts en matière de gestion des terres et
d’agriculture, revisitant les instruments internationaux issue des Conventions de Rio et les modes
d’organisation de la société civi le, D’a15 a pleinement rempli son rôle de forum, y compris en y
associant les voix plus sensibles des poètes, des musiciens et des dessinateurs de presse.

La Convention des Nations Unies qui a soutenu ce processus est convaincue que les décisions à prendre
en 2015 dans différentes enceintes internationales devraient s’inspirer de tels débats qui remettent la
terre et l ’humain au centre de nos préoccupations. Je suis certaine que les résultats de Montpel l ier
serviront pour matérial iser le concept de la neutral ité en matière de dégradation des terres et appuyer
les processus de prise de décision de l ’accord de Paris sur le changement cl imatique.

EDITO
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A tous les col lègues, intervenants, faci l itateurs, volontaires, rapporteurs, membres du
comité de pilotage, contributeurs de près ou de loin à Désertif’actions 2015 : Merci !

De toutes provenances nous recevons aujourd’hui les remerciements et les appréciations
très positives de tous ceux qui ont suivi Désertif’actions 2015 : nous pouvons donc statuer que ce forum
a été une réussite dans l ’ensemble de ses composantes, et surtout dans son objectif principal à savoir :
servir les participants et leur cause dédiée à la terre dans un contexte de changement cl imatique.

Madame la Ministre Annick Girardin qual ifiant dès l ’ouverture les participants de «gardiens de la terre»,
i l me semble que cette expression est conforme à ce que les participants avaient en tête. Toutes ces
fél icitations sont aussi à partager à votre intention. C’est pourquoi, au nom de l ’équipe du CARI et de
l ’ensemble des organisateurs, je souhaite vous remercier très sincèrement pour votre concours à
quelque niveau que ce soit et sans lequel D’a15 n’aurait tout simplement pas pu exister.

Sans pouvoir être exhaustif - et je vous prie de m’en excuser - je pense à ceux qui nous ont aidé à
concevoir D’a15, à préparer et organiser les projections-débats très animées des 8, 9 et 11 juin, à
préparer, animer, suivre et rapporter le forum électronique suivi dans 46 pays, à organiser et rapporter
les atel iers préparatoires dans 13 pays, à intervenir, réagir, faci l iter, présider, et rapporter dans nos
plénières et atel iers des 10, 11 et 12 juin, à monter et démonter le vil lage D’a15 , à tenir des stands, à
contribuer à l ’animation sur le vil lage et dans les débats publ ics et à participer à la marche lors de la
journée du 13 juin.

Une marque de gratitude particul ière va à la cinquantaine de volontaires mobil isés pour la circonstance.
Ils ont été le sel de Désertif’actions 2015 !

Largement ouverte sur une participation multi-acteurs, D’a15 aura gagné son pari d’associer à une
initiative de la société civi le, une grande diversité d’acteurs du plan institutionnel au plan local . Au-delà
des impl ications professionnel les largement dépassées par la plupart d’entre vous, dont l ’équipe du
CARI el le-même, i l me faut adresser des remerciements spécifiques à quelques personnes, qui, pour la
plupart tout à fait bénévolement, ont apporté une contribution exceptionnel le à D’a15.

Sans vouloir les énumérer nominativement ici , nous pensons à cel les et ceux qui ont encadré et animé la
mobil isation des bénévoles, mobil isé et aidé à convaincre les décideurs pour leur soutien comme pour
le financement, insufflé la créativité et l ’esprit de la marche Terre et cl imat, permis l ’expression de points
de vue artistiques et sensibles, contribué à la diffusion des informations, et aussi… effectué et assumé
les tâches les plus ingrates et peu valorisantes. Vous avez croisé toutes ces personnes et vous les
aurez certainement reconnues. Nous les remercierons directement et personnel lement.

Bien entendu ces remerciements s’adressent aussi aux bail leurs de fonds, grands ou plus modestes,
qui ont mis leur confiance dans le CARI pour porter cette manifestation. Qu’i ls soient ici et au nom de
tous les participants, très sincèrement remerciés.

Nous vous encourageons à porter nos travaux loin et fort sur la route de COP21 à Paris.

Au nom des organisateurs de D’a15.

Bien sincèrement vôtre

Patrice Burger

Directeur du CARI

Représentant des organisations de la société civi le pour les pays du WEOG au sein de la CNULD

Désertif'actions 2015 - Juin 2015
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La dégradation des terres dans le contexte

international

La dégradation des terres a trop longtemps été sous-estimée dans son
importance, comme dans ses impacts. Ceci a entrainé un manque d’investissement
autant de la part des gouvernements que de la part des organisations
internationales et de la recherche, pendant une quarantaine d’années couvrant la
période des « trente glorieuses ». Avec pour conséquence, selon la science, une
situation alarmante autant sur le plan de l ’écologie globale que des impacts sur les
économies. Le sujet revient toutefois en force sur le devant de la scène à mesure
que s’accumulent avec obstination les évidences du l ien étroit qui articule l ’état des terres à un
ensemble d’autres problématiques d’ordre local , national ou international tels que le changement
cl imatique, la perte de la biodiversité, la pauvreté rurale, l ’insécurité al imentaire, les migrations et leur
impact sur l ’instabil ité et l ’insécurité des sociétés.

Dans les zones sèches et arides de la planète où s’étend le processus de désertification, la situation est
particul ièrement grave. Les dégradations induites par les facteurs naturels et cl imatiques se combinent à
la pression des activités humaines, en particul ier cel les l iées aux mauvaises pratiques agricoles et à une
gestion discutable des ressources naturel les. Ces pressions s’accroissent partout dans le monde et le
devenir et l ’usage des terres sont en voie de redevenir, d’importants objets de tension, pour lesquels la
gouvernance mondiale semble peu préparée. D’autant plus qu’i ls mettent en jeu les modes de vies
d’une fraction importante de la population mondiale, souvent très pauvre, qui est irrémédiablement
affectée négativement, notamment par les pertes de productivité des terres.

les zones sèches et arides comptent pour 41 % de la surface terrestre émergée (10 à 20 % sont déjà
fortement dégradées),

la désertification affecte 74 % des terres d’Afrique,

2,3 mil l iards de personnes (38 % de la population mondiale estimée) vit dans les zones sèches et arides
et 250 mil l ions voient leurs modes de vie directement affectés par la désertification,

la désertification ajoute à la pauvreté des plus pauvres, en particul ier aux 800 000 paysans qui souffrent
de famine et qui vivent dans ces zones.



Selon les prévisions les plus récentes du GIEC, le changement cl imatique va impacter plus lourdement
les zones sèches en particul ier du fait de la raréfaction des ressources en eau et de l ’augmentation de la
fréquence des aléas cl imatiques, tels que les sécheresses ou les inondations : i l menace de réduire de
l ’ordre de 50% de la production agricole dans certaines zones en Afrique. En matière de frein au
développement, des évaluations d’économistes font état de pertes économiques de l ’ordre de 40
mil l iards de dol lars par an l iées à la désertification (baisse de la productivité et de la ferti l ité des terres
en particul ier) pouvant représenter jusqu’à 10% du produit intérieur brut en agriculture dans certains
pays. La dégradation des espaces et la perte des potential ités économiques figurent parmi les plus
puissants moteurs qui al imentent les flux migratoires inter-régionaux et internationaux : on estime à 60
mil l ions les personnes supplémentaires qui vont venir augmenter les 25 mil l ions de réfugiés dits
écologiques existants en Afrique d’ici 2020.

Après l ’année 2014 dédiée à l ’agriculture famil iale qui constitue l ’un des facteurs d’importance majeure
pour la gestion des terres, l ’année 2015 est marquée par de nouvel les échéances déterminantes de la
gouvernance internationale touchant au développement durable :

L’année 2015 est l ’année internationale des sols,

En mars 2015 s’est déroulée la 3ème conférence scientifique de la CNULD au Mexique,

En septembre 2015, l ’Assemblée générale des Nations unies sera caractérisée par un temps consacré
aux décisions sur les objectifs de développement :

          - l ’évaluation des Objectifs de développement du mil lénaire (ODM),

          - la fixation d’Objectifs de développement durables (ODD) appl icables à l ’ensemble des pays.

A l ’automne 2015, la 12ème Conférence des Parties de la CNULD aura l ieu en Turquie,

En décembre 2015, la 21ème Conférence des Parties sur le changement cl imatique de la CCNUCC en
France s’avère être une étape cruciale de la décennie pour la communauté internationale afin de
parvenir à un accord qui fixe les engagements individuels et col lectifs des pays au-delà de 2020.

Dans le cadre de cette année 2015 particul ièrement chargée en rencontres internationales majeures, le
CARI, ses réseaux et ses partenaires se sont mobil isés pour porter la voix de la société civi le dans le
domaine de la lutte contre la désertification et la dégradation des terres face au changement cl imatique
en organisant Désertif’actions 2015.

permettre à la société civi le de se regrouper et de construire un positionnement commun en vue des
rendez vous de la fin de l ’année,

permettre au grand publ ic d'être informé sur l 'évolution des processus de désertification et de
dégradation des terres à travers le monde.

CONTEXTE



Cet évènement s’est tenu du 10 au 13 juin 2015 à Montpel l ier (France), et a été un moment phare au
sein d’un processus plus large de production de contenu et de diffusion aussi bien dans un objectif de
plaidoyer que dans un objectif d’information. Le contenu était organisé autour de 3 axes de travail :

Axe 1 : Désertification et dégradation des terres : décider en prenant en compte les changements
cl imatiques,

Axe 2 : Durabil ité du développement en zones sèches : accroitre la synergie entre les trois
conventions de Rio (Biodiversité, Cl imat, Désertification),

Axe 3 : Une société civi le pluriel le et organisée pour peser sur les enjeux à venir et assumer ses
responsabil ités dans la mise en œuvre.

Plusieurs étapes dans la production col lective ont permis de réal iser le document ci-après, reprenant de
manière synthétique mais aussi complète que possible les éléments de discussions sur le thème de la
désertification, de la dégradation des terres et du changement cl imatique :

    : en partenariat avec les réseaux de la société civi le, des atel iers de
concertation ont été organisés dans 11 pays entre février et avri l 2015 pour produire une première
version des contenus attendus sur les 3 champs thématiques,

    en français, anglais et espagnol entre avri l et mai 2015 pour recueil l ir
les points de vus de la société civi le et des acteurs impl iqués qui ne pourraient pas participer ni aux
atel iers pays et à la rencontre de Montpel l ier,

    à Montpel l ier, autour des 3
thématiques à traiter, et permettant de produire des éléments de position col lective et des
recommandations à partir des éléments des atel iers pays, de l ’e-forum et de la conférence scientifique
du mois de mars,

    reprenant les principales et conclusions et les
principaux engagements de la société civi le suite à ce forum.

L’ensemble des éléments produits seront valorisés auprès des réseaux internationaux de la société civi le,
des scientifiques concernés, des institutions intéressés et lors des évènements ponctuant la seconde
moitié de l ’année 2015.

15
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Journée d'ouverture

Cérémonie d’ouverture

Alain Leplaideur adresse ses remerciements aux partenaires de l ’organisation de Désertif’actions 2015 et
à l ’ensemble des participants. Il présente brièvement le CARI, et en particul ier le mandat de Patrice
Burger de représenter les organisations de la société civi le des pays développés dans le cadre de la
Convention des Nations Unies de Lutte contre la Désertification (CNULD). Il expose enfin les grands
enjeux de cette année 2015 (année des sols, COP12, COP21).

Ce fi lm présente des images à couper le souffle, des informations majeures sur le phénomène de
désertification, ses causes et ses conséquences et des chiffres alarmants en pagail le. Pêle-mêle : "Il faut
500 ans pour former 2,5cm de sol et seulement quelques années pour les détruire"; "12 mil l ions
d'hectares de terres cultivables disparaissent, équivalent de la superficie de la Hongrie"; " la
désertification fait perdre chaque année l 'équivalent de 20 mil l ions de céréales". Mais la désertification
n'est pas une fatal ité : une agriculture plus raisonnée, et une reforestation servant autant à renforcer les
sols qu'à garder l 'humidité, pourraient permettre d'inverser le processus.

Mme Baker rappel le l ’importance de la désertification dans le monde, qui sévit non seulement en
Afrique, mais touche près d’un demi-mil l iard de personnes dans le monde. Les pertes de terres
s’accompagnent d’une perte de services écosystémiques (de production, mais aussi de régulation). Il
faut agir, les solutions existent et peuvent contribuer aussi bien à l ’atténuation qu’à l ’adaptation face



OUVERTURE

aux changements cl imatiques. Il y a d’importantes échéances pol itiques dans les mois qui viennent, la
société civi le doit y faire entendre sa voix. Le monde a besoin d’une réponse cohérente, unifiée et
inclusive.

Il y a un l ien clair entre désertification et ce qui sera abordé lors de la COP21. La terre est le capital des
plus pauvres, qui assure production al imentaire et développement économique. Les changements
cl imatiques menacent ces écosystèmes déjà fragiles, notamment dans les zones les plus arides, où ils
induisent une insécurité al imentaire croissante, des problèmes d’eau, et génèrent des confl its. Ces sujets
sont clairement l iés au développement et à la lutte contre la pauvreté. Il faut prendre en compte les
besoins des pays les plus touchés, qui mettent déjà en œuvre des techniques d’adaptation. La lutte
contre la désertification est une priorité. La restauration des terres dégradées est vitale pour maintenir
les populations dans les vil lages, el le permet également une plus grande séquestration de carbone (rôle
d’atténuation). Le gouvernement soutient les travaux de DA15 dans l ’optique des COP12 et 21, « vous
êtes les gardiens de la terre », déclare Mme Giradin aux participants.

La gestion durable des terres et la conservation de la biodiversité sont l iées à l ’atténuation et à
l ’adaptation aux changements cl imatiques. Des synergies sont à mettre en place entre les trois
conventions, particul ièrement au niveau national . La conservation des services écosystémiques rendus
par les terres est essentiel le. Les objectifs d’Aichi pour la biodiversité, et notamment les objectifs 15
(résil ience des écosystèmes et contribution de la diversité biologique au stocks de carbone amél iorées
grâce aux mesures de conservation et restauration) et 5 (rythme d’appauvrissement des habitats
naturels au moins réduit de moitié, et dégradation et fragmentation des habitats sensiblement réduites)
témoignent de cette préoccupation de la Convention pour les terres.

M. Bringer retrace l ’historique de la médecine à Montpel l ier et de sa Faculté, qui enseigne sans
discontinuer depuis 800 ans, et dont la charte assurait l ’accès aux personnes de toutes races et toutes
rel igions (enseignants comme étudiants). Les maladies de l ’époque ont été éradiquées, de nouvel les
émergent aujourd’hui, en l ien notamment avec l ’environnement. Il faut en comprendre les mécanismes,
faire rapidement de la recherche, s’adapter et développer des solutions innovantes. Il faut développer
des innovations scientifiques au service du bien-être de l ’Homme dans son mil ieu, c’est vrai pour la
médecine, mais également pour la dégradation des terres.
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Plénière introductive

Richard Escadafal présente succinctement le CSFD, groupe de scientifiques qui propose des travaux de
synthèse et qui apporte son conseil aux décideurs français, invité permanent du Groupe de Travail
Désertification (GTD), plateforme nationale multi-acteurs (décideurs /ministères, communauté
scientifique, société civi le). Il présente ensuite brièvement la session et les différents intervenants.

D'a15 est une initiative de la société civi le, mais aussi une rencontre multi-acteurs, regroupant 300
participants venus de 57 pays. El le s’inscrit dans une année 2015 particul ière pour les questions de
développement. On ne peut pas lutter contre le changement cl imatique sans prendre en compte le
problème des terres. Patrice Burger présente le programme des 3 jours du forum, ainsi que la journée
de rencontre avec le grand publ ic du 13 juin. L’objectif est de produire ensemble des messages que
nous pourrons porter plus loin. Nous sommes « les gardiens de la terre », a dit Mme Girardin, i l faut
prouver pendant ces quelques jours de travail ensemble que nous méritons cette appel lation.

Comment une col lectivité aborde-t-el le la question des terres dans le cadre du changement cl imatique?
Les élus ont des leviers d’action à l ’échel le des territoires. Concernant Montpel l ier, le cl imat
méditerranéen va s’accentuer surtout dans ses caractéristiques extrêmes (sécheresses estivales,
canicules, épisodes de pluies violentes), ce qui aura des impacts important sur l ’agriculture (vigne,
céréales, fruits et légumes, élevage extensif) : baisse des rendements, avancement des stades
phénologiques, bouleversement des calendriers, des itinéraires techniques. L’eau va devenir un élément
clé, sans irrigation, on ne pourra plus cultiver grand chose. En l ’absence de mesure, i l y a un fort risque
de désertification, renforcé dans les zones péri-urbaines par le phénomène de spéculation foncière
rendant les terres inaccessibles aux agriculteurs. La métropole de Montpel l ier est en train d’élaborer une
pol itique agricole et al imentaire qui sera votée en 2015, répondant ainsi aux fortes attentes des
citoyens. Cela correspond à de nouveaux défis pour lesquels les services techniques et les élus sont peu
formés et préparés. Les connexions entre scientifiques, col lectivités et acteurs restent faibles, i l faudra
les développer. Cette pol itique vise à promouvoir une agriculture al lant dans le sens de l ’agroécologie, à
valoriser l ’eau et optimiser l ’irrigation, à développer les l iens entre producteurs et consommateurs, en
réorganisant les fi l ières (incluant la restauration col lective), à mettre en place des actions de
sensibil isation, de formation et d’animation et enfin, à soutenir les petites initiatives: la société civi le a
toute sa place dans cette pol itique.



Le Département de l ’Hérault reconnait l ’importance des enjeux de la protection de l ’environnement et
du changement cl imatique. Suivant la formule « Penser global , agir local », i l promeut un
développement durable respectueux des hommes et des territoires. Parmi les actions soutenues, i l faut
signaler la sensibil isation du publ ic (maison départementale de l ’environnement), la préservation des
sites sensibles et du foncier agricole, les actions pour la restauration et la préservation des zones
humides, la diffusion de l ’agroécologie, des opérations « zéro pesticides » dans les jardins communaux
(une dizaine de communes soutenues), la coopération décentral isée avec Djerba, Tunisie (projets de
compostage des déchets et d’agroécologie). Au travers de ces actions, i l apparaît qu’i l s’agit
essentiel lement de lutte contre la dégradation des sols... et un peu de lutte contre le changement
cl imatique.

Monsieur le Ministre Amadou Saifou n’a pas pu ne pas répondre à l ’invitation du CARI à participer à
D'a15. C’est une rencontre importante qui vise à faire remonter les voix de la société civi le et des
scientifiques à propos des terres. Il remercie toute la société civi le pour son engagement, dont i l
reconnaît le rôle d’al l ié de premier rang et de bras armé des gouvernements. 173 jours avant la COP21,
tous les acteurs affutent leurs stratégies en vue du futur accord à Paris. Des sujets importants restent en
suspens (quels mécanismes de contrôle? Quels financements? Quel les places de l ’adaptation?..) , i l est
temps d’affiner les positions sur ces sujets, pour arriver à une proposition équitable et équil ibrée. Pour
les pays du Sahel , i l y a un véritable enjeu autour de la désertification. Sécheresses récurrentes et
inondations entrainent une déstabil isation du tissu social et économique, une dégradation des
écosystèmes et maintiennent la population dans l ’insécurité al imentaire et la pauvreté. Des mesures
sont déjà mise en œuvre (promotion des pratiques agroécologiques, régénération naturel le assistée,
comités de soutien du bassin du fleuve Sénégal , du Niger, Grande murail le verte). La Déclaration de
Niamey demande que figure dans l ’accord de la COP21 la question de la restauration des terres,
compte tenu de leur potentiel de stockage de carbone, et la promotion des pratiques d’adaptation («
cl imate smart agriculture »), en demandant le respect des engagements financiers et la mise en place
d’une mécanique flexible d’accès aux ressources financières. « Il reste encore du pain sur la planche »,
mais en aidant à combattre la désertification nous pourrons assurer la sécurité al imentaire de nos
populations.

La période actuel le marque l ’émergence de la complexité. Il y a des enjeux clairement visibles, tel que le
changement cl imatique, qui n’est qu’une composante du développement durable. Les enjeux de
biodiversité, de gestion durable des ressources sont des enjeux tout aussi cruciaux. Tous les
phénomènes sont l iés entre eux, pour appréhender la complexité, i l faut être capable de rel ier les
discipl ines, de créer des interfaces; i l faut des spécial istes de la complexité; i l faut intégrer toutes les
dimensions dans un agenda de développement durable pour trouver des solutions pérennes,
équil ibrées. C’est aussi l ’émergence du col lectif, du local au global tous partagent les mêmes défis. Il
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faut dépasser les intérêts personnels ou corporatifs - la somme des intérêts particul iers ne constituant
pas l ’intérêt commun. C’est le temps des coal itions: tous les acteurs, de l ’individu à l ’ONU (société civi le,
secteur privé, fondations…) doivent s’unir, penser et agir ensemble face aux enjeux complexes et
col lectifs, se mettre d’accord sur un agenda des solutions. C’est aussi le temps de la connaissance: i l y a
désormais une bonne compréhension globale des effets du changement cl imatique, mais très peu de
compréhension locale claire. Il faut savoir traduire le langage scientifique et les slogans globaux pour les
rendre appréhensibles par les populations. Et tout ceci en mettant en avant une vision humaniste, une
action au service de l ’humain.

Xavier Sticker soul igne l ’importance particul ière de D'a15, pour préparer les conférences internationale à
venir. Il faut agir col lectivement, faire cause commune entre gouvernement, société civi le et secteur
privé, s’engager pour que la lutte contre la désertification soit prise en compte, et pour que les actions
de terrain en bénéficient. En s’appuyant sur des structures nationales tel les que GTD ou CSFD, qui
permettent de faire monter en puissance cette mobil isation. La CNULD concerne une cause globale,
mais avec une attention toute particul ière portée au continent Africain, et surtout au Sahel ; el le fait
apparaitre la contribution positive de l ’agriculture à la restauration des sols et promeut le l ien entre
agriculture, lutte contre la dégradation des sols et développement. La France porte un intérêt tout
particul ier à cette convention, via la coopération au développement (AFD, FFEM), qui en fait le premier
bail leur mondial dans ce domaine. El le contribue également par un fort engagement scientifique (IRD,
Cirad, Inra, recherche universitaire), par de nombreuses actions de coopération décentral isée promues
par les col lectivités territoriales, par l ’appui aux structures multi latérales (OSS notamment). Le
gouvernement français est conscient de l ’enjeu de la désertification, et du rôle de l ’agriculture, qui
contribue aux changements cl imatiques mais est aussi un secteur plein d’opportunités (séquestration du
carbone dans les sols). La dégradation des sols provoque l ’inquiétude des hommes; la désertification ne
concerne pas que les agronomes, c’est une menace qui peut s’étendre et face à laquel le nul ne peut
s’estimer à l ’abri .

Panel 1: Terres, sécurité alimentaire et agriculture face au

changement climatique

La Terre est au cœur du problème et les Terres au cœur des solutions (carbone, restauration
productivité, et conditions de vie des populations).

Les enjeux actuels sont l ’accès à la nourriture pour une population croissante, assurer une al imentation
et des produits de qual ité, assurer des revenus décents aux agriculteurs pour l imiter l ’exode rural et les
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mouvements migratoires massifs au niveau mondial . L’agroécologie représente une reconnaissance de
l ’agroécosystème dans son ensemble. « L’agroécologie est ce que l ’agronomie n’aurait jamais dû cesser
d’être ». L’agriculture peut contribuer à l ibérer le carbone (travail du sol trop important…) mais aussi à le
séquestrer; el le doit s'appuyer sur le fonctionnement biologique des écosystèmes et des ressources
renouvelables. Il y a fort enjeu en ce qui concerne le stress hydrique, i l faut amél iorer l ’uti l isation de
l ’eau pluviale, avec couverture végétale maximale, implantation des haies, augmentation de la porosité
des sols (lombrics, végétation…). Il faut enrichir le sol en humus, issu de la décomposition des végétaux
par les microorganismes, qui nécessitent de l ’azote pour vivre. Les rhizobiums produisent, en symbiose
avec les légumineuses, l ’azote nécessaire. La vraie crainte est l iée au phosphore, en raison de la hausse
des coûts d’exploitation des mines de phosphate. Il faut donc recycler les effluents d’élevage, uti l iser
des arbres dont les racines profondes récupèrent le phosphore issu de l ’altération de la roche mère,
sauvegarder les champignons mycorhiziens, favoriser les parcs arborés. Des solutions existent, el les sont
intensives en emploi, permettant le maintien d’une agriculture famil iale nombreuse. « Il n’y aura pas
d’agroécologie sans défense d’une agriculture paysanne».

La source des problèmes actuels réside dans le paradigme du capital isme. Le seul résultat tangible de la
COP de Lima est le constat que le changement cl imatique est déjà à l ’œuvre. Le constat paral lèle de
l ’accélération de l ’extinction des espèces a également été posé. En Afrique, on peut assister au
développement de l ’agrobusiness qui pousse des investisseurs extérieurs à accaparer les terres. Face à
ces constats sévères, i l y a pourtant des solutions, comme en témoigne l ’expérience du projet
d’agriculture écologique en Ethiopie, visant à aider les populations locales à reprendre le contrôle et la
gestion effective de leurs ressources naturel les (amél ioration physique et biologique des sols,
conservation de l ’eau, priorité à une riche agrobiodiversité adaptée aux conditions cl imatiques locales,
compostage, techniques de « push-pul l », système d’intensification écologique, etc.) . Des systèmes
locaux de culture durable passent par une combinaison adéquate des savoirs traditionnels et des
connaissances scientifiques, ce qui impl ique un partenariat étroit entre chercheurs et paysans. Pour
maximiser les chances de faire face au changement cl imatique, i l faut maintenir la diversité, lutter contre
l ’appropriation du vivant, sauvegarder les droits des paysans de conserver, uti l iser et amél iorer leurs
propres semences, prendre en compte les savoirs traditionnels locaux à enrichir avec des connaissances
scientifiques modernes.

Y a-t-i l un l ien entre les terres, la sécurité al imentaire et le changement cl imatique? Pour répondre à
cette question, i l faut reprendre l ’historique depuis Rio 1992 jusqu’à Rio 2012, qui passe par l ’adoption
des objectifs du mil lénaire pour le développement (2000), l ’évaluation des écosystèmes pour le
mil lénaire (2005), la crise al imentaire mondiale (2007/08); ces dernières ont permis une prise de
conscience, à savoir que l ’agriculture était devenue le parent pauvre des conventions et agendas
internationaux. Des travaux sont alors développés pour reprendre en compte les questions de sécurité
al imentaire. Quel chemin à suivre? L’agroécologie? La «cl imate smart agriculture» ? La bonne question
n’est pas d’identifier un nouveau chemin, mais de rel ier les initiatives existantes, traitant chacune d’un
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des aspects du problème. Il faut notamment rel ier toutes les conventions autour de l ’objectif de sécurité
et d’autonomie al imentaires. Gérer au mieux la matière organique peut permettre de répondre à toutes
les dimensions, la question étant alors, non pas de séquestrer du carbone dans les sols, mais comment
ne pas en perdre. «L'attentisme, l 'hésitation et l 'erreur sont des luxes que nous ne pouvons plus nous
offrir». La réponse à la question initiale est clairement «oui».

Chaque année, le FEM investit 2 mil l iards en l ien avec le changement cl imatique, les forêts, la
dégradation des terres. Pour combattre cette dernière, une approche intégrée est nécessaire. Plusieurs
axes de financement sont envisageables: maintien et amél ioration des fonctions agroécologiques pour
soutenir la production agricole, en établ issant des pratiques agricoles plus efficaces, meil leure uti l isation
des terres, action en faveur des forêts (biodiversité, séquestration du carbone, etc.) . A côté des
approches intégrées, le FEM maintient des financements de petits projets en faveur des ONG. Mais
cel les-ci ont une place dans tous les projets, notamment au niveau de l ’exécution. La participation de
tous est nécessaire pour atteindre les meil leurs résultats. C’est pourquoi le FEM voit toute l ’importance
de D'a15; la coal ition d’acteurs est indispensable pour imaginer des solutions durables.

Le FEM répond aux priorités des gouvernements auxquels les fonds sont al loués, mais essaie
d’encourager les pays à soumettre des projets intégrant des l ignes de financement sur biodiversité,
forêt, changement cl imatique combiné à la productivité. Auparavant, les approches étaient
uniquement sectoriel les.

Il faut penser à complètement abol ir tout ce qui touche au modèle de l ’agrobusiness (intrants
chimiques, pesticides, etc.) , et reconstruire les droits des communautés, repartir sur les bases des
savoirs traditionnels.

Marc Dufumier précise qu’une al imentation saine relève du service d’intérêt général . La recherche de
productions au moindre coût monétaire entraîne une spécial isation de l ’agriculture, inverse de la
diversification, et ne peut pas répondre à ce service d’intérêt général . Il faut que les paysans soient
décemment rémunérés. Il faut jumeler les négociations sur les échanges de produits agricoles, les
changements cl imatiques et les mouvements migratoires.

Il existe un écart important entre les découvertes scientifiques et ce qui se passe sur le terrain.
Comment mieux l ier recherche agronomique, ONG et communautés paysannes?

Martial Bernoux indique qu’i l faut juste arriver à travail ler ensemble, hors des stations expérimentales,
pour travail ler en tenant compte des différences, de la richesse et de la complexité du terrain. Ce
constat est aujourd’hui bien établ i , des initiatives se mettent en place dans ce sens.
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Restitution des résultats des travaux préliminaires des onze

ateliers-pays et du forum électronique sur les trois axes de

travail

Il présente le processus prél iminaire à D'a15 incluant des atel iers de concertation multi-acteurs dans 13
pays ou sous-région (Burkina-Faso, Burundi, Congo, Côte d'ivoire, Inde, Iran, Mal i , Maroc, Mauritanie,
Niger, région MENA, Tchad, Tunisie), ainsi qu’un forum électronique ouvert à tous, qui a impl iqué 386
personnes de 46 pays, autour de 36 sujets de discussions en trois langues (anglais, français, espagnol).

Les atel iers pays comme le e-Forum ont été construits autour des trois axes de réflexions de D'a15:

Axe 1- Désertification et dégradation des terres: décider et agir en tenant compte des évolutions
cl imatiques

Axe 2- Durabil ité du développement en zones sèches : accroitre la synergie entre les trois
conventions de Rio

Axe 3- Une société civi le pluriel le et organisée pour peser sur les enjeux à venir et assumer ses
responsabil ités dans la mise en œuvre

Avant d’exposer la synthèse des résultats, le processus est i l lustré par la présentation de deux atel iers
pays.

L’atel ier s’est tenu les 9 et 10 avril 2015 et a réuni 38 participants (les représentants de la société civi le,
les responsables de programmes sur la gestion durable des terres(CPP), le point - focal désertification,
le secrétariat permanent du conseil national du développement durable (SP/CONEDD), l ’ambassade de
France, le centre international de recherche agronomique pour le développement (CIRAD), etc.) . Il a
abouti aux conclusions et recommandations suivantes:

Pour l ’axe 1:

          - Renforcer la synergie Etat-OSC en mettant en œuvre le principe de subsidiarité;

          - Renforcer la col laboration avec les OSC et avec les OP pour la recherche action paysanne
pour une contribution pertinente à la prise de décision;

          - Travail ler à s’approprier et adapter les concepts nouveaux à leurs contextes.
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Pour l ’axe 2:

          - Une synergie entre les 3 conventions, mise en œuvre par le PNUE au niveau des Nations
Unies, l ’UA au niveau africain et les institutions sous - régionales d’intégration (CEDEAO,
CEMAC, SADC) à l ’échel le sous-régionale;

          - Mainstreaming des enjeux des trois conventions dans chaque outil national de mise en
œuvre (PAN/LCD, PANA, pol itiques nationale et sectoriel le, etc.) et dans les
projets/programmes qui en découlent, et prédominance des conventions sur les autres outi ls
législatifs (code minier, etc.) ;

          - Montrer plus d’égards pour l ’environnement par la mise en service de leurs expertises en
faveur des 3 conventions;

          - Trouver des solutions aux problèmes de pol lution, gestion durable de l ’eau (potable et
productive) et d’accaparement des terres;

          - Mettre en cohérence les outi ls et les projets/programmes sous - régionaux dans l ’optique
d’une plus grande synergie pour un impact visible.

Pour l ’axe 3:

          - Mettre en place un mécanisme de coordination efficace aux niveaux local et national ;

          - Renforcer les capacités opérationnel les des acteurs pour une société civi le: compétente,
participative, parlant d’une même voix et abordant des thématiques pertinentes de
plaidoyer;

          - Participer de manière efficace aux cadres, décisions, mises en œuvre et évaluations;

          - Soutenir les dynamiques de réseaux et de coal ition sur la gestion durable des terres et le
cl imat.

Prises de position générale:

          - La société civi le est un acteur incontournable pour l ’atteinte des objectifs des conventions
de Rio;

          - Il faut favoriser des actions concrètes sur le terrain, plutôt qu’une succession de concepts,
dont l ’impact est peu évalué;

          - Seule une franche col laboration entre les décideurs, la recherche, le secteur privé, les OSC
et les pouvoirs locaux permettra d’atteindre les objectifs des conventions de Rio;

          - Il doit y avoir une responsabil ité commune, une différenciation dans les engagements, une
équité dans l ’al location des moyens.

L’atel ier s’est tenu les 2 et 3 avri l 2015. Il a réuni les représentants de 4 ministères, 5 parlementaires, des
élus locaux et chefs de vil lage, 18 ONG et groupements locaux, 3 chercheurs, 3 consultants et experts. Il
a abouti aux conclusions suivantes:

Pour l ’axe 1:

          - Les OSC ne sont pas considérées par les décideurs comme un facteur déterminant dans
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l ’équil ibre parlant des changements cl imatiques, de la dégradation des terres et de la
désertification;

          - Manque de plans d’adaptation et de ré-adaptation au niveau régional , national , sous-
régional , local et pire, au niveau de l ’acteur.

Pour l ’axe 2:

          - Les connexions possibles entre les trois conventions sont clairement notées dans les
articles 4, 10 et 14 respectivement des conventions Changement cl imatique, Désertification
et Biodiversité. En ce qui nous concerne, ces connexions sont relatives aux questions de
vulnérabil ité et d’adaptation;

          - Les bail leurs de fonds des trois conventions doivent soutenir la mise en œuvre des mesures
et projets communs aux trois conventions.

Pour l ’axe 3:

          - La protection et la préservation de l ’environnement requiert une forte impl ication des OSC

          - Il existe un risque face à la présence du secteur privé dans la CNULD.

Les résultats présentés en séance peuvent être trouvés dans les comptes-rendus spécifiques des atel iers
préparatoires sur le site de Désertif'actions 2015, à l ’adresse suivante: www.desertif-actions.fr/fr/3-jours-
d-atel iers

Il reconnait l ’ampleur du travail prél iminaire et regrette qu’i l n’y ait pas eu d’atel ier pays en Amérique-
latine. Il dénonce la

et s’interroge sur la manière de gérer la place du secteur privé dans une
perspective de gestion des terres à la fois durable et équitable.

conditionnant leur usage, durable ou
non, et le fait que les populations puissent être respectées, protégées et avoir un accès à la nourriture et
aux ressources. Ce sont les pol itiques qui impulsent le développement durable et les pol itiques
extérieures qui orientent les investissements dans ce sens, avec des effets directs et indirects. Comment
contribuer à une bonne pol itique de gestion des terres? Il y a un fossé entre les pol itiques et la réal ité;
les souhaits des populations locales et des petits paysans, qui nourrissent le monde, ne sont pas pris en
compte.
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La lutte contre la pauvreté et l ’amél ioration des conditions de vie des populations reste primordiale,
même si ces concepts ne sont plus sur le devant de la scène;

La complexification des concepts uti l isés génère des difficultés pour les OSC;

Mettre l ’accent sur l ’agroforesterie, qui répond aux problématiques des trois conventions et au souci
de sécurité al imentaire, doit être une piste à privi légier;

Place et rôle de la société civi le:

          - ;
actuel lement, cette place est en train de s’affaibl ir, la société civi le doit se positionner
davantage,

          - La société civi le est en première l igne pour agir au niveau des producteurs, au même titre
que l ’Etat et la recherche. Il faut développer la communication entre ces trois catégories
d’acteurs, qui fait défaut dans beaucoup de pays,

          - Les acteurs de terrain doivent être pleinement connectés avec les populations qui sont les
premières concernées par la dégradation des terres;

Place du secteur privé:

          - Tous les acteurs doivent travail ler ensemble, secteur privé compris; i l est crucial que les
acteurs partagent les mêmes objectifs,

          - Par définition, l ’objectif principal du secteur privé est le profit économique, i l faut donc être
prudent compte tenu de cette divergence majeure d’objectif,

          -
dont le modèle même s’oppose à celui de la petite agriculture famil iale; cette dernière doit
être clairement reconnue comme une force productive essentiel le,

          - Il faut au niveau des gouvernements pour contrôler
l ’action du secteur privé. Les gouvernements doivent se positionner en faveur des petits
producteurs et ne pas céder aux pressions économiques (au Pakistan, la réforme foncière a
été abandonnée au nom du développement économique, favorisant le secteur privé);

Synergies entre conventions: est-i l vraiment réal iste de viser à une fusion des conventions
maintenant, ne serait-ce pas plutôt contre-productif? Il faut rester réal iste; des réunions communes
représentent une piste intéressante dans cette optique.
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Désertif'actions 2015 - Compte-rendu



Ateliers de travail

Axe 1 - Désertification et dégradation des

terres: décider en prenant en compte les

changements climatiques
Observatoire du Sahara et du Sahel

AVSF

Selon tous les indicateurs observés et les estimations dérivées, le niveau de contraintes l iées au
changement cl imatique augmente et augmentera. Cela renforcera la pression sur les territoires et les
pays déjà en proie à la désertification et la dégradation de leurs terres. Prendre en compte et faire face
à ces changements constitue la seule option, mais sur quel les opportunités d’actions bâtir ?

Ce travail porte sur l ’interaction entre la Lutte Contre la Désertification et la Dégradation des Terres
(LCDDT) et le changement cl imatique. Il aura comme objectif de recentrer le débat sur l ’adaptation (à
travers les pratiques agricoles et la gestion des mil ieux), tout en n’écartant pas l ’atténuation. Les débats
prennent en compte les avancées de la 3ème conférence scientifique de la Convention des Nations
Unies sur la Lutte contre la Désertification, au Mexique du 9 au 12 mars 2015 sur le sujet: «Combattre la
désertification, la dégradation des terres et la sécheresse pour le développement durable et la réduction
de la pauvreté: contribution de la science et de la technologie, des connaissances et pratiques
traditionnel les».

de développement agricole des territoires dans les zones sèches ?

: pourquoi et comment promouvoir ce modèle et permettre sa reconnaissance par les
Etats et les institutions internationales?

: pourquoi et comment appuyer le développement de ces systèmes permettant de
valoriser des espaces et de lutter contre l ’insécurité?
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Régul ièrement, de nouveaux concepts font leur apparition dans les instances internationales et
prennent de l ’importance dans les débats sans toutefois que leurs contours et leurs modal ités soient
entièrement l isibles. Contenu dans la déclaration de Rio+20 «l ’avenir que nous voulons», et depuis la
dernière COP11 de la Convention Désertification, le concept de
(LDN) s’est imposé comme un sujet majeur. Les Etats, comme les institutions, sont mis en demeure de
rendre opérationnel ce concept qui al imente des controverses en même temps qu’i l fonde l ’objectif 15
et 15.3 des Objectifs de Développement Durable en voie d’adoption pour septembre 2015 à
l ’Assemblée Générale des Nations Unies. En paral lèle, le concept de l ’

(CSA) est devenue le maître mot de nombreuses institutions et pol itiques et marque un nouveau
tournant dans les orientations du développement agricole. La compréhension partagée de ces concepts
est urgente et importante entre les différents acteurs.

qui vont orienter les pol itiques de développement à venir?

La : comment définir et rendre opérationnel un tel concept?

Un : comment contribuer à sa définition et
travail ler à ses conditions de mise en œuvre en restant prudent face aux risques d’un mécanisme de
compensation?

L’atténuation cherche à réduire l ’ampleur du changement cl imatique en agissant sur la diminution des
sources de gaz à effet de serre (GES) et sur l ’augmentation des puits de carbone.
s’attaque aux causes, el le a un impact global , est effective sur le long terme, et

qui émettent dix fois plus de GES que les pays les moins avancés.
s’intéresse aux effets et concerne le champ des réponses aux impacts du changement

cl imatique, el le a un impact local , à court ou moyen terme, et
qui sont les plus vulnérables. L’adaptation comprend les approches basées sur les écosystèmes

et sur les communautés, les systèmes d’assurance, le renforcement des capacités...

, les stratégies d’adaptation doivent
absolument jouer sur les deux tableaux. par la question: le
secteur AFOLU (Agriculture, Forestry and Other Land Use) est responsable d’un quart des émissions de
gaz à effet de serre, pour moitié via la déforestation et pour moitié via les pratiques agricoles. Dans les
pays les moins avancés, 95% des émissions sont dues au secteur AFOLU, celui-ci constitue donc un
levier d’action majeur pour réduire les émissions. Les terres peuvent être au cœur des solutions, grâce à
leur potentiel de stockage du carbone (de l ’ordre de la centaine de kg par hectare et par an) qui permet:
au niveau global , d’augmenter les puits de carbone, et au niveau local , d’enrichir les terres en matière
organique et d’augmenter ainsi leur ferti l ité et leur productivité, jouant ainsi sur l ’adaptation. Cet enjeu
est particul ièrement important pour les terres des zones arides pour lesquel les la perte de carbone
entraine rapidement des phénomènes de dégradation conduisant à la désertification. Ainsi

e: le stockage de 40% de
carbone supplémentaire dans les sols aurait un impact énorme sur les émissions de GES. Le concept de
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neutral ité en matière de dégradation des terres prend donc tout son sens non seulement pour la lutte
contre la désertification et la dégradation des terres, mais aussi en matière d’atténuation du
changement cl imatique.

Une vaste étude a été conduite par AVSF et le CARI, dans le cadre de la Commission Cl imat et
Développement de Coordination Sud, en partenariat avec l ’IRD afin d’évaluer le potentiel de
l ’agroécologie en matière d’adaptation du changement cl imatique en Afrique, basée sur une analyse de
la bibl iographie et sur des entretiens avec des acteurs clés. Quatre zones cl imatiques ont été
considérées (aride, subaride, subhumide, tropicale humide), pour lesquel les ont été caractérisés, au sein
de systèmes d’agriculture et d’élevage les plus représentatifs (respectivement: systèmes oasiens,
systèmes agropastoraux, polyculture-élevage, agroforesterie), les effets du changement cl imatique,
l ’impact sur l ’agriculture et les effets des pratiques agroécologiques.

Concernant les zones arides, le changement cl imatique se traduit par une augmentation des contraintes
(fortes températures, faibles précipitations), un accroissement de la variabil ité cl imatique et une
fréquence accrue d’évènement extrêmes (sécheresses, pluies diluviennes, canicules, etc.) . Un décalage
de la saison des pluies est déjà observé, avec des sécheresses prolongées, des vagues de chaleur et des
pluies violentes. Or ces phénomènes impactent fortement les ressources naturel les (l ’eau, les sols, les
plantes, les animaux, les paysages et les écosystèmes) et les moyens de production (pertes de récoltes,
mortal ité accrue des animaux, dégradation des terres, etc.) . Les pratiques agroécologiques permettent
de contrebalancer, au moins partiel lement, certains de ces effets, en jouant sur la rétention d’eau dans
les sols, la lutte contre l ’érosion, l ’augmentation de la ferti l ité des sols, etc. La combinaison de
différentes pratiques agissant à différents niveaux (sur les sols, les plantes, les animaux, etc.) et à
différentes échel les (parcel le, exploitation, territoire) constitue un facteur d’adaptation au changement
cl imatique.

L’élevage pastoral est par essence adapté à la variabil ité du cl imat, par la mobil ité des bêtes et des
hommes, qu’el le soit quotidienne, saisonnière ou à plus long terme. Il se caractérise par une dispersion
de l ’habitat qui permet d’exploiter les ressources de façon optimale. De plus, la diversification des
espèces élevées et la variation des effectifs constituent des facteurs d’adaptation supplémentaires,
conditionnés par les exigences des espèces, d’une part et les compétences et intérêts économiques des
éleveurs d’autre part. Enfin, le recours à des produits complémentaires issus de la cueil lette et la
complémentarité et les échanges avec l ’agriculture sont parmi les caractéristiques fondamentales de
système pastoral .

Les pratiques traditionnel les ont fortement évolué sous l ’effet du développement des transports, la
possibil ité d’uti l iser des camions citernes pour l ’approvisionnement en eau, le fauchage du foin, etc. Ceci
a eu pour effet une réduction de l ’espace uti le, avec la nécessité de proximité relative des axes routiers
et des vil les. La complémentarité avec les espaces agricoles a été cassée, avec le développement de
l ’irrigation permettant d’exploiter des terres autrefois réservées au pastoral isme ou la culture de contre-
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saison empêchant l ’uti l isation des résidus de récolte par le bétail . L’urbanisation, le développement
d’infrastructures, consomment des espaces pastoraux. Les systèmes de gouvernance traditionnels se
sont dél ités sans que de nouvel les structures efficaces et concertées ne prennent le relais. Cette
situation génère de nombreux confl its entre éleveurs nomades et agriculteurs sédentaires.

Ces concepts sont apparus après les crises al imentaires de 2008/2009, suite à une prise de conscience
de la baisse de productivité des terres, d’une part, et de l ’impact du changement cl imatique sur
l ’agriculture et l ’al imentation d’autre part. Concernant la neutral ité en matière de dégradation des terres
(land degradation neutral ity – LDN), reconnaissant que la dégradation des terres au niveau local avait
un impact global sur la sécurité al imentaire, l ’enjeu était de stimuler une mobil isation globale contre la
dégradation des terres. Le concept a évolué au cours des différentes étapes de négociations
internationales pour finalement être formulé dans l ’objectif pour le développement durable n°15
«préserver et remettre en état les écosystèmes terrestres (...)» au sein du sous-objectif 15.3: «œuvrer à la
réal isation d’un monde où la dégradation des sols n’est plus un problème (...)». Le concept recouvre à la
fois la réduction du taux de dégradation des terres et la restauration des terres dégradées.

A la croisée des trois conventions de Rio, le concept LDN joue à la fois sur la lutte contre la dégradation
des terres (UNCCD), la préservation de la biodiversité (CDB) et l ’atténuation/adaptation au changement
cl imatique (UNFCCC). Une certaine vigilance doit toutefois être exercée afin de s’assurer que la priorité
soit donnée à la préservation par rapport à la restauration, que le concept ne se transforme pas en
mécanisme de compensation qui donnerait un «droit à dégrader», à ce que les aspirations des
populations locales soient prises en compte, à ce que la restauration commerciale ne soit pas un moyen
d’accaparement des terres... Le problème réside dans l ’opérationnal isation du concept. Si les facteurs et
les processus de dégradation des terres sont relativement bien connus, la combinaison des facteurs qui
interviennent en chaque l ieu est différente. Et des difficultés persistent pour la définition d’indicateurs
d’état de référence, la dél imitation des zones affectées, la réal isation de bilans quantitatifs. La
restauration ne permet jamais d’atteindre le niveau initial avant dégradation et dépend aussi des
objectifs d’uti l isation des terres après restauration, qui nécessitent l ’adhésion des populations locales.
Les cadres législatifs et les pol itiques économiques adaptés font défaut. L’ensemble des contraintes à
l ’opérationnal isation du concept sont aussi bien de nature scientifique que de nature pol itique (manque
de volonté, absence d’harmonisation). La mise en œuvre du concept est donc complexe. Les contraintes
sociales et juridiques sont nombreuses, tout comme les problèmes de suivi et de contrôle et le manque
de financement dédiés. Pour surmonter ces difficultés, l ’UNCCD met en place des projets pilotes au
niveau local , inscrits dans les plans d’actions nationaux, basés sur des indicateurs de progrès tels que: la
dynamique de couverture et de productivité des terres et leur teneur en carbone organique.

Le concept de «cl imate-smart agriculture» (CSA) est promu par la FAO depuis 2009 pour remettre
l ’agriculture au cœur de l ’agenda international . Deux approches se sont déroulées en paral lèle: l ’une
pol itique (la «Global Al l iance for CSA» ou GACSA), l ’autre scientifique, avec trois conférences
internationales organisées en 2011, 2013 et 2015. La CSA se définit par une agriculture satisfaisant les
trois pil iers du développement durable, rési l iente face au changement cl imatique et réduisant ses
émissions de GES. La GACSA constitue une plateforme pour le partage de connaissances et
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d’expériences, la mobil isation de financements dédiés et la création d’un environnement pol itique
favorable à la mise en œuvre des concepts de la CSA. Toutefois les l imites du concept résident pour
l ’instant dans la non-différentiation des différents types d’agricultures et d’agriculteurs (la participation
de l ’agrobusiness doit être encadrée) et l ’absence de référence à l ’agroécologie. Par ail leurs, i l faut
veil ler à ce que la GACSA travail le en bonne intel l igence avec les instances de négociation onusiennes,
sans les court-circuiter.

Tenir compte des spécificités de chacun des écosystèmes (Sahel , oasis, états insulaires…);

Promouvoir les techniques CES, réhabil itation, restauration, réaffectation, aménagement…

Favoriser la gestion participative des ressources naturel les;

S’inspirer de pratiques anciennes qui faisaient primer le col lectif et l ’intérêt général à l ’individu;

Identifier les variétés amél iorées, adaptés et résistantes aux aléas cl imatiques et uti l iser la
biodiversité locale (notamment pour les activités de subsistance).

Accélérer les formations des acteurs sur les pratiques et techniques agricoles adaptées aux contextes
écologiques;

Renforcer les activités de formation et sensibil isation à l ’agroécologie.

Prendre en compte les évolutions démographiques dans les outi ls de planification et de gestion des
ressources;

Cibler les actions de Gestion Durable des Terres à mettre en place de manière urgente et éviter de se
lancer et de se perdre dans des «combats titanesques» globaux;

Harmoniser les pol itiques de développement durable à l ’échel le sous régionale;

Impl iquer la Société civi le dans les processus d’élaboration, de mise en œuvre et de suivi des
pol itiques et stratégies vu la faible corrélation des actions publ iques et locales avec l ’évaluation de
la vulnérabil ité et l ’adaptation des acteurs.

Assurer des dispositifs de suivi de l ’uti l isation des fonds destinés pour estimer l ’impact des projets;

Renforcer les coopérations Etat-OSC et Recherche-OSC pour proposer des solutions aux difficultés
l iées au changement global ;
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Pérenniser et al imenter régul ièrement les banques de connaissance et bases de données;

Renforcer et pérenniser les dispositifs d’observatoires écologiques et col laborer avec le monde
académique pour avoir des données fiables et une valorisation de cel les-ci ;

Renforcer les études socio-économiques sur les régions arides et semi-arides;

Œuvrer pour une communication claire sur ces concepts dans les différentes langues et développer
des supports de vulgarisation simpl ifiés et adaptés;

Migrer vers l ’adoption par les Secrétariats des Conventions de Rio de définitions communes de ces
concepts (notamment pour la LDN) lors de leur conférence des Parties;

Poursuivre le développement des connaissances via le monde de la recherche sur la mise en œuvre
de ces concepts;

Assurer l ’adaptation de ces concepts aux réal ités de terrain;

Assurer avec les OSC des efforts de vulgarisation, de diffusion et de formation auprès des acteurs et
des OSC « locales »;

Développer des outi ls spécifiques pour une meil leure compréhension des concepts et appropriation
par les décideurs;

Disposer de guides définissant les méthodologies de mise en œuvre de CSA et LDN en l ien avec les
conditions locales;

Prendre en compte ces nouveaux concepts dans les programmes de développement.

par les hommes et les
communautés (exemples : surpâturage, uti l isation du bois de chauffe, déforestation pour l ’exploitation
du bois, multipl ication des sacs plastiques…).

(le concept proche de gestion intégrée du
paysage est également cité), qui intègre les perspectives productives, sociales, écologiques et
environnementales, en (pas de solutions standardisées
«passe partout»), dans une perspective de long terme.

Dimension technique

Développer les approches agroécologiques : plantes ferti l isantes, compostage, mulching, rotations
culturales, aménagements forestiers, pratiques sylvo-pastorales, techniques antiérosives et stratégies
de restauration des sols (zaï, demi-lunes, cordons pierreux, …), régénération naturel le assistée,
agroforesterie, optimisation des ressources en eau, maintien et valorisation de la biodiversité
cultivée…

En matière de pastoral isme, reconnaître qu’i l ne s’agit pas là d’un système de production obsolète,
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mais au contraire adapté à des mil ieux diffici les ne permettant pas les pratiques sédentaires ; i l importe
de veil ler à une sécurisation juste et durable des parcours.

Renforcer la participation communautaire à la protection de l ’environnement pour identifier des
solutions adaptées au contexte et à son évolution, à partir des techniques locales (projet de
développement communautaire et territorial ) ; un aspect particul ier mais crucial : la sécurisation
foncière des paysans.

Les problèmes de débouchés et d’accès aux marchés, voire de non existence de ces marchés qu’i l
faudrait développer, constitue souvent un facteur l imitant. Une voie possible : promouvoir des
al l iances publ ic/privé, incluant les communautés locales, et des réseaux mettant tous les acteurs en
synergie.

A l ’international : plaidoyers pour faire pression sur les pays les plus émetteurs de GES, de la part de
la société civi le al l iée aux scientifiques et aux pays les plus sensibles au changement cl imatique;

Au niveau national : intégration de la dimension gestion durable des terres dans l ’ensemble des
pol itiques sectoriel les (agriculture, énergie, urbanisme…);

Développer la recherche en faveur des systèmes agroécologiques;

Nécessité de développer de véritables stratégies nationales en matière de formation, de
vulgarisation, d’assistance technique et de subventions en faveur des pratiques agricoles durables.

A court terme, et en raison de l ’absence de pol itiques efficaces d’adaptation aux changements
cl imatiques, la société civi le doit s’organiser pour faire face notamment à l ’augmentation
d’événements extrêmes;

Quatre domaines d’intervention privi légiés : gestion durable des terres, incluant reforestation et
agriculture ; atténuation, dont des changements en matière de ressources énergétiques,
augmentation des biocarburants (exemple du jatropha); adaptation, en privi légiant la rési l ience des
écosystèmes ; sensibil isation et formation;

De manière générale, privi légier les approches hol istiques intégrant sécurité al imentaire, atténuation,
adaptation et développement, en profitant des instruments financiers mis en place dans l ’une ou
l ’autre optique.

Les concepts sont uti les pour la mobil isation des acteurs, à deux niveaux (alerte et mobil isation
pour l 'action), et permettent d’influencer les pol itiques, et de mobil iser des moyens financiers, au
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niveau international , puis national ;

Mais généralement trop vastes et mal définis, i ls ne peuvent permettre une réel le décl inaison en
termes de pol itiques et de stratégies ; en ce sens, i ls restent complémentaires d’une approche par
projets au niveau du terrain;

L'enjeu est donc avant tout, quel que soit le concept uti l isé, son appropriation dans les pays
concernés, par les décideurs comme par les communautés locales, via une réflexion participative et

multi-acteurs sur ses contours, son contenu, sa décl inaison dans les stratégies nationales, pour qu’i l ne
reste pas qu’un slogan sur la scène internationale, mais devienne pleinement opérationnel en termes de
développement. Cela suppose la mise en place d’outi ls de planification et de mise en œuvre modernes,
démocratiques, participatifs, transparents;

Leur caractère mal défini peut générer des risques de détournement ; ces concepts sont en effet
uti l isés par des groupes bien organisés, entreprises, organisations internationales, états,

scientifiques, face auxquels la société civi le pèse peu. Il importe qu’el le soit active dans la définition des
contenus et des formes de mise en œuvre efficace des concepts, respectant droits et aspirations des
populations, et pour cela se mobil iser et s’organiser (élaboration de stratégies communes, mise en place
de systèmes de veil le et de lancement rapide d'alertes…);

A cet égard, le l ien société civi le / communauté scientifique est essentiel , pour développer des
argumentaires sol ides et fondés;

Mais attention aux débats sémantiques stéri les se développant au détriment de la réflexion de fond !

Concept intéressant, car intégrant les aspects sécurité al imentaire, adaptation et atténuation du
changement cl imatique;

Nécessité d’y intégrer la place des producteurs comme acteurs principaux et la valorisation des
savoirs locaux;

Inquiétude vis-à-vis de l ’Al l iance CSA, et de la participation d’entreprises multinationales.

Concept permettant de valoriser les efforts menés par les pays, tous secteurs compris, dans la
gestion durable des terres;

Concept fortement l ié à l ’atténuation du changement cl imatique en raison de la sous-uti l isation des
terres en zones sèches, offrant donc un fort potentiel de stockage du carbone atmosphérique;

La société civi le doit accompagner davantage les acteurs locaux afin que leurs préoccupations,
pratiques et connaissances soient prises en compte dans le débat international sur le cl imat, la
désertification, la biodiversité et les objectifs de développement durable;

le Fonds promu par le Mécanisme mondial pour la neutral ité de la dégradation des terres pourrait
avoir un effet pervers si les pays ne sont pas outi l lés pour identifier d'une manière rationnel le quel les
sont les terres qui doivent être restaurées, sous quel les conditions et comment el les seront restituées
à leurs usagers originels (risque d'accaparement des terres).
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Le concept de présente également deux risques :

que l ’agriculture serve à "compenser" les émissions de GES d’autres secteurs, notamment du secteur
industriel ;

que le potentiel des terres agricoles en termes de stockage de carbone soit priorisé par rapport à
l 'objectif de sécurité al imentaire, d'accès à la terre pour les acteurs locaux, et de réduction des
émissions de l ’agriculture industriel le à grande échel le et à vocation exportatrice.

L’atel ier relatif a été organisé en quatre groupes paral lèles, chacun travail lant sur un thème
(agropastoral isme et agroécologie, CSA, LDN). Les restitutions ont été faites par sous-groupes
(agropastoral isme et agroécologie d’une part, CSA et LDN d’autre part).

a été entendu ici comme l’association entre des systèmes pastoraux et des
systèmes agricoles au niveau d’une région, ces activités pouvant être conduites par les mêmes acteurs
ou par des acteurs différents. Les atouts de l ’agropastoral isme dans le cadre de l ’adaptation au
changement cl imatique ont été soul ignés par les participants :

Il contribue à la sécurité al imentaire, à la génération de revenus, à la diversification des activités, et
participe donc à la capacité de résil ience des communautés locales;

Par essence, le pastoral isme, par la mobil ité des animaux et des hommes, est adapté à la variabil ité
cl imatique qui conditionne la disponibil ité des ressources pastorales (pâturages, eau). Il est porteur
de savoir-faire locaux à mobil iser dans le cadre de l ’adaptation au changement cl imatique;

Il valorise des écosystèmes non exploitables par l ’agriculture ou par d’autres activités;

Il permet d’assurer une complémentarité des productions entre régions;

Associés, l ’élevage et l ’agriculture se complémentent :

- Par la fourniture de matière organique sous forme de fumure permettant une meil leure
efficience de l ’uti l isation de l ’eau par les plantes,

- Par la valorisation des résidus de culture pour l ’al imentation du bétail ,

- L’élevage pastoral fournit des animaux d’élevage aux systèmes d’élevages sédentaires;

Cependant, l ’agro-pastoral isme fait face depuis quelques décennies à un certain nombre de contraintes
qui menacent la pérennité de ce système d’élevage et la résil ience des populations qui en vivent :

Les communautés pratiquant le pastoral isme sont affaibl ies par manque de reconnaissance et de
soutien de la part des autorités;

Les terres de parcours sont fractionnées par le développement d’autres activités (agriculture irriguée,
aménagements divers);

Le secteur souffre d’un défaut d’investissement publ ic ou privé depuis plus de 30 ans et de l ’absence
de pol itiques publ iques dédiées;
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Le pastoral isme est confronté à une l imitation des ressources : accès au foncier, aux ressources
fourragères et à l ’eau. De ce fait i l n’est pas en mesure d’augmenter sa productivité malgré une
demande croissante pour les produits qui en sont issus;

On assiste à une augmentation de la mortal ité du bétail , plus sensible aux maladies du fait de la
sous-al imentation et des difficultés d’accès à l ’eau;

Les confl its entre acteurs autour de l ’uti l isation des ressources s’ampl ifient avec le CC et avec
l ’extension d’autres activités dans les zones traditionnel lement pastorales (par ex. développement de
l ’agriculture irriguée, appropriation de terrain par des agriculteurs sans réels objectifs de
production...) .

Il faut une véritable reconnaissance du statut des éleveurs pastoraux et de leurs savoirs et savoir-faire;

Il faut des pol itiques publ iques dédiées à différentes échel les (national/local ) et mettre en
appl ication les lois/chartes pastorales quand el les existent;

Il faut définir des modes de gestion concertés pour l ’accès aux terres et aux ressources naturel les, en
prenant en compte les droits coutumiers, en se basant sur les structures existantes (par ex. les
comités de gestion) et en responsabil isant les usagers;

La privatisation des points d’eau pose un vrai problème car qui contrôle le puits contrôle aussi les
pâturages alentour : mettre en œuvre une gestion intégrée des ressources en eau;

Nécessité d’investir dans le secteur et de développer des infrastructures (sanitaires, accès à l ’eau...) et
aménagements dont l ’uti l isation se fait de manière concertée entre les usagers;

L’éducation a un rôle important à jouer pour faire évoluer les conceptions des relations homme-nature.

, cette approche ayant fait ses preuves en zone sèche en matière de
maintien de la qual ité des sols et d’augmentation de la productivité des terres, les réflexions se sont
portées sur les moyens de promouvoir l ’agroécologie au niveau des organisations et institutions locales,
régionales, nationales et internationales.

En matière d’éducation et de sensibil isation :

Eduquer les jeunes par rapport aux enjeux environnementaux;

Sensibil iser les décideurs aux atouts de l ’agroécologie;

Former les agriculteurs – éleveurs aux pratiques agro-écologiques, en particul ier les femmes;

Renforcer les capacités de communication et d’expertise des organisations.

En matière de pol itiques publ iques :

Mettre en place des modes de gouvernance participatifs au niveau local pour la gestion concertée et
l ’accès aux ressources, associant tous les acteurs et en prenant en compte les droits coutumiers;
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Mieux reconnaitre les savoirs et savoir-faire locaux et, faci l iter leur conservation et leur transmission;

Mieux articuler et mettre en cohérence les différents niveaux de gouvernance (local , régional , national ) ;

Pour favoriser l ’adoption des pratiques : mettre en place des mécanismes de financement dédiés
(par ex. aide à l ’instal lation) et prendre en compte les temps de mise en place.

Les deux concepts CSA et LDN viennent s’inscrire dans la longue l iste des concepts relatifs au
développement durable et à l ’environnement. Les participants de l ’atel ier considèrent que, en matière
d’agriculture, la priorité des Etats doit être le

. Sans parler de son importance du point de vue de la sécurité
al imentaire et dans la génération d’emplois et de revenus, l ’agroécologie contribue largement à
répondre à différents enjeux écologiques et environnementaux : protection et récupération des terres,
biodiversité, autonomie par rapport aux ressources non renouvelables, atténuation et adaptation au
changement cl imatique. Dans ce contexte, que penser du concept de CSA et qu’en faire ? Les
participants de l ’atel ier s’accordent sur le fait que l ’agriculture doit être « intel l igente face au cl imat ».
Dans les zones sèches, c’est à travers l ’agroécologie qu’el le peut l ’être. Les participants considèrent que
le concept de CSA, bien qu’incluant une référence au changement cl imatique, est moins intégrateur que
d’autres concepts apparus ces dernières années. Cependant, puisque diverses organisations et Etats s’en
réclament, i ls préconisent de l ’uti l iser si nécessaire pour obtenir un soutien aux actions en faveur de la
préservation des ressources naturel les, de la ferti l ité des terres et de l ’adaptation de l ’agriculture au
changement cl imatique.

Concernant la dégradation des terres, el le nuit non seulement à l ’agriculture (dégradation de terres
agricoles), mais concerne beaucoup plus largement l ’ensemble de la société : gl issements de terrain,
mauvaise infi l tration de l ’eau qui entraîne des inondations, etc. Le concept de LDN vise donc à répondre
à toutes ces formes de dégradation. Les participants de l ’atel ier reconnaissent qu’i l peut être uti le car i l
contribue à remettre les préoccupations de dégradation des terres au plus haut niveau de l ’agenda
international , par exemple au niveau des Objectifs de Développement Durable (ODD).

Bien que ces concepts soient nouveaux, les actions sur le terrain en faveur de l ’adaptation des
agricultures aux aléas cl imatiques, de la lutte contre la dégradation des terres et de la restauration des
terres dégradées sont mises en œuvre depuis longtemps par de nombreux acteurs.

Les participants de l ’atel ier émettent toutefois des réserves vis-à-vis de l ’uti l isation de ces concepts par
les institutions et les Etats : i ls ne doivent en aucun cas servir de prétexte à la légitimation de
l ’accaparement des terres ou à la promotion de modèles d’agriculture productiviste basée sur l ’usage
massif d’intrants chimiques ou d’OGM.

En conclusion, les concepts en général peuvent être uti les, mais ne doivent pas occulter la complexité
de la réal ité. L’important reste la mise en œuvre de pol itiques, programmes et projets qui promeuvent
le développement économique et social et la soutenabil ité écologique au niveau territorial , en intégrant
en leur sein les différentes approches thématiques. Ces approches thématiques doivent être totalement
appropriées par les pays dans le cadre de démarches globales et ne pas donner l ieu à autant de plans
nationaux qu’i l n’y a de thématiques.
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Axe 2 - Durabilité du développement en zones sèches :

accroitre la synergie entre les trois conventions de Rio

(Biodiversité, Climat, Désertification)

Observatoire du Sahara et du Sahel
ENDA

Les terres, élément central des conventions pour assurer la durabil ité, autant du point de vue de la
désertification, du cl imat que de la biodiversité, sont curieusement traitées trop marginalement par ces
mêmes conventions. Constituant le l ien fondamental entre les préoccupations environnementales, le
développement, la sécurité al imentaire et la réduction de la pauvreté, el les sont aussi l ’objet de
gouvernances confl ictuel les. Comment le sujet des terres peut-i l mieux fédérer la synergie entre les
accords multi latéraux de l ’environnement ? Et comment promouvoir cette synergie et facil iter sa mise
en œuvre?

La question de la synergie entre les 3 conventions est trop souvent évoquée de manière incantatoire.
El le est trop rarement mise en œuvre à profits réciproques. L’une des questions sous-jacentes est
d’ai l leurs la viabil ité d’un dispositif pluri-instruments qui par nature encourage à la disjonction des
analyses et in fine la séparation des trajectoires. Il est indispensable de mieux mettre en évidence les
raisons pour lesquel les une plus grande connexion entre les 3 conventions accroît leur efficacité. Au-
delà de l ’analyse critique, on cherchera à mettre en avant des éléments d’opérationnal isation.

pour accroitre cette synergie entre les 3 conventions sur le plan
institutionnel et pol itique?

: pourquoi et comment mettre en cohérence des
programmes de développement, des plans d’actions nationaux, et des modal ités de suivi et
évaluation?

: quel les recommandations pour favoriser l ’intégration des objectifs
des 3 Conventions du point de vue de la société civi le et des acteurs de terrain?
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Convention cadre des Nations Unies sur les Changements Cl imatiques (CCNUCC)
http://unfccc. int

Convention sur la Diversité Biologique (CDB)
www.cbd. int

Convention des Nations Unies sur la Lutte contre la Désertification (CNULD)
www.unccd. int



Dans un premier temps, l ’exposé présente l ’historique de la mise en place de la convention sur la lutte
contre la désertification à partir du sommet de Rio en 1992, et ses développements ultérieurs, en
insistant sur une caractéristique importante, à savoir que la CNULD est la seule ayant un mandat
touchant aussi bien le champ de l ’environnement que celui du développement.

Au-delà de leurs caractéristiques spécifiques,
, mais abordée sous un angle spécifique. Cette approche

sectorial isée peut paraître discutable, et incite à rechercher des convergences. C’est d’ai l leurs une
demande des Etats membres que de joindre les efforts (financiers, opérationnels...) par la mise en
synergie des activités, en vue d’une plus grande efficacité.

; i l
en est ainsi des forêts (moyen de lutte contre la désertification/outi l de stockage du
carbone/écosystèmes à forte biodiversité), mais on peut également envisager de travail ler de manière
commune autour des questions de genre, ou des mécanismes d’adaptation. La question d’une
convergence globale des agendas, des priorités et des indicateurs n’a toutefois pas trouvé de réponse
satisfaisante à ce jour.

Au-delà des convergences thématiques, i l est également possible d’envisager des convergences de
mécanismes et de procédures. Cette recherche de convergence a fait l ’objet de nombreux travaux (voir
ci-dessous); dès 2001 a été mis en place un groupe de l iaison entre secrétariats et organes scientifiques
subsidiaires, qui travail le au rapprochement des conventions. Cependant, l ’idée de regrouper l ’ensemble
dans un seul mécanisme international sur l ’environnement n’a à ce jour pas débouché.
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Cette mise en œuvre intégrée peut permettre plus d’efficacité et de meil leurs résultats, aussi bien pour
l ’environnement que pour les conditions de vie des populations (développement équitable et durable,
sécurité al imentaire, réduction de la pauvreté). A contrario, le maintien d’approches et de structures
séparées (y compris au niveau des ONG) présente des risques d’interventions trop sectoriel les, de
dupl ications, et d’un déséquil ibre de moyens entre les conventions (la lutte contre la désertification
étant aujourd’hui le « parent pauvre »).

La synergie peut s’organiser autour du , l ien fondamental entre cl imat,
désertification, biodiversité, et conditions de vie. Il s’agit alors de concevoir des interventions relevant
de la gestion intégrée des bassins versants, de la lutte contre la dégradation des terres ou du
développement d’une agriculture respectueuse de la biodiversité et de l ’environnement, articulés avec
des activités économiques adaptées aux zones arides (écotourisme, transformation local des produits
agricoles, artisanat).

peuvent jouer un rôle important dans cette optique d’intégration, en favorisant
les bonnes pratiques et en bannissant les mauvaises (divagation, coupe des arbres, accaparement des
terres) par le biais d’interdiction ou de taxes.

doivent de leur côté aider à comprendre les mécanismes en jeu, identifier
des indicateurs pertinents et élaborer des solutions adaptées.

i l faut rapprocher les plans nationaux élaborés dans le cadre de chacune des
conventions, dans toutes leurs dimensions (objectifs, moyens, législations nationales, suivi , évaluation
des activités). De même, i l faut mettre en œuvre des programmes à grande
échel le, intégrant les trois conventions (bassins versants transfrontal iers, Grande Murail le Verte pour le
Sahara et le Sahel…).

Pour les (OSC), trois axes stratégiques se présentent : une meil leure
connaissance des conventions pour une mutual isation plus efficace, une plus grande coordination des
points focaux nationaux de la société civi le, et le développement de plaidoyers communs auprès des
décideurs, nationaux et internationaux; les OSC doivent avoir des messages communs forts, quitter le
monde des « intentions » pour celui des « actions ».

Le Fonds Mondial pour l ’Environnement (FEM) est le mécanisme de financement des conventions de Rio
et d’autres accords internationaux (produits chimiques, eaux internationales, forêts); i l travail le par cycles
de programmation de 4 ans (le 6ème cycle est actuel lement en cours), et dispose d’un budget d’environ
1 mil l iard de dol lars par cycle. Les projets de mise en œuvre sont financés sur la base d’al locations par
pays.

Les pays ont donc une forte responsabil ité quant aux choix des thématiques prioritaires retenues au
niveau des conférences des parties, avec des conséquences importantes sur les actions ultérieurement
mises en œuvre. Ainsi , la convention désertification a jusqu’à présent mis l ’accent sur des aspects
institutionnels et de planification au détriment des projets de terrain. Les décisions sont très
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dépendantes des représentants des pays; la position des points focaux nationaux et leur degré
d’influence au sein des gouvernements sont souvent déterminants.

Un autre point clé concerne la manière dont les d
sont effectivement pris en compte dans les pays concernés. Trop souvent,

Quel les sont les pistes d’évolution encourageante? L’exemple de la gestion durable des forêts mérite
l ’attention: i l n’existe pas de convention formal isée, mais un forum au niveau des Nations Unies, et un
financement incitatif géré par le FEM (bonus de 50% versé en plus des fonds mobil isés sur les
al locations des pays concernés); la forêt s’avère donc être un thème intégrateur rel iant les trois
conventions. Un mécanisme de bonus similaire pourrait être uti l isé pour assurer une meil leure
concertation au niveau des pays et favoriser des stratégies communes entre les conventions de Rio.

et ne se
connaissent souvent pas entre eux; de même, la col laboration entre organismes gouvernementaux et
OSC est aujourd’hui diffici le, i l y a là des pistes d’amél ioration.

Le document FEM 2020 - Stratégie pour le Fonds pour l 'environnement mondial plaide pour une plus
grande intégration de l ’environnement au niveau global , via la recherche d’un changement d’échel le et
l ’arrêt du financement de petits projets de démonstration, pour se concentrer sur des actions de plus
grande ampleur ayant des impacts plus significatifs.

Les éléments suivants sont ressortis des échanges qui ont suivi les présentations :

Les Objectifs du Développement Durable (ODD) actuel lement en cours de négociation doivent être
pris en considération dans la perspective de synergies entre les conventions, on peut même
envisager qu’i ls en deviennent le cadre commun ; les recommandations émises à l ’issue de
Désertif’actions 2015 devraient être intégrées aux négociations en cours;

Le sujet des terres a été omis dans les négociations sur le cl imat depuis le début. Il importe que
Ce concept de terres est porteur, i l est pris en

compte par le FEM au même titre que la forêt. Mais i l y a besoin de données scientifique fiables.
est également intéressant par son côté intégrateur, pour la CNULD, c’est une

bonne manière d’appréhender l ’ensemble des actions contre la dégradation des terres. Dans le
même ordre d’idées, une convergence pourrait émerger des outi ls mis en place par les col lectivités
locales, tels que les conventions locales de gestion durable des ressources naturel les, ou les plans
d’occupation et d’affectation des sols;

Le FEM a financé des actions visant à faire le bilan des rapprochements entre les conventions, ce qui
a permis de tester la faisabil ité de rapports communs. L’exemple des conventions sur les produits
chimiques est intéressant, à partir d’une convention initiale par produit, des procédures communes
se sont mises en place. Dans une approche opérationnel le, plutôt que de chercher des synergies
entre institutions, i l faudrait

par exemple les pol itiques agricoles. Chaque pays étant souverain quant à
la mise en œuvre des conventions, du choix des points focaux, i l est toutefois diffici le d’uniformiser
systématiquement les procédures. La question de la convergence pose cel le de légitimité pol itique;
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L’OCDE fait le constat qu’i l n’y a
; i l faut toutefois que les OSC puissent mieux s’organiser au niveau

national (aider à créer des agendas plutôt que les subir) , et international , pour exercer une pression
efficace sur le pol itique (et pas uniquement sur les ministères techniques qui ont souvent peu de
pouvoirs de décision finale). Les OSC tirent leur légitimité de leur action de terrain, encore faut-i l
qu’el les sachent s’organiser et travail ler en réel le synergie pour être présentes à tous les niveaux et
porter col lectivement des messages communs;

Diffici le débat autour de la place du secteur privé : i l semble qu’i l y ait incompatibil ité entre
recherche de profit à court terme et respect de l ’environnement qui s’inscrit dans le long terme. Le
secteur privé peut néanmoins être un contributeur important (pour chaque dol lar publ ic investi , le
secteur privé en investit 1000). Mais i l faut des garde-fous, et travail ler sur le respect des
engagements que le secteur privé devrait être amené à prendre;

En matière d’indicateurs, un important travail reste à faire de regroupement et d’analyse de la
convergence (ou de la divergence) des indicateurs des trois conventions; i l vaut mieux partir de
l ’existant plutôt que d’essayer de rechercher un hypothétique nouvel indicateur synthétique;

Malgré les projets, la désertification et la dégradation des terres s’accentuent. N’est-i l pas temps de
faire un bilan, pour identifier les voies d’amél ioration à tous niveaux (techniques, opérationnels,
administratifs, pol itiques)?

Réviser les outi ls nationaux de mise en œuvre (PANA, PAN/LCD, SNB....) en refondant les plans
d’actions nationaux en un seul plan cohérent;

Imaginer une synergie en termes de mutual isation des ressources financières (système de
financement intégré) et l 'expertise technique des acteurs;

Financer les Points focaux nationaux pour rendre disponible une banque de connaissance, des
acquis et bonnes pratiques existants et « Facil iter » les rencontres entre les Points focaux nationaux;

Renforcer la col laboration au niveau de la société civi le; entre organismes de recherches, les
col lectivités territoriales et les ONG et associations de développement;

Renforcer les l iens entre les points focaux nationaux et les Organisations de la société civi le;

Mettre en place des mécanismes de coordination des plateformes existantes en établ issant la
cartographie des acteurs et facil iter la concertation entre eux;

Développer des al l iances entre l ’ensemble des parties prenantes pour suivre ces approches de
synergies.
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Vulgariser les trois conventions et mettre en place un dispositif de leur refonte;

Sol l iciter les bail leurs de fonds pour des projets communs au trois conventions;

Financer les activités de la Société Civile pour se préparer et participer aux négociations des
conventions;

Regrouper les organes de travail et de décisions des conventions;

Prendre en compte les plans internationaux et régionaux existants (cas du NEPAD) pour renforcer la
synergie entre les actions des trois conventions et le développement des systèmes de production
agricole;

Mobil iser les institutions régionales et internationales à travail ler dans une optique d'une plus
grande synergie pour un impact visible;

Tenir compte des besoins et exigences des col lectivités locales et renforcer leurs ressources
financières;

Assurer une coordination locale et nationale et définir des mesures de garantie de réussite des
projets.

Renforcer les actions pour assurer la coopération et la col laboration en matière de col lecte de
données et de partage d'information;

Mettre en place des systèmes de suivi d’observation et d’évaluation des ressources naturel les;

Assurer une participation accrue de la société civi le aux manifestations (col loque, forum…) l iées à
l ’avancée et au suivi des différentes conventions;

Œuvrer pour l ’échange et le partage d’expériences aux niveaux national et régional à travers
l ’organisation d’évènements communs sur les thèmes des trois conventions.

S’appuyer sur des personnal ités médiatiques ou des célébrités pour véhiculer auprès de la
population et des pouvoirs pol itiques;

Assurer un appui à la participation des OSC aux rencontres nationales et aux négociations
internationales pour jouer un rôle de lobbying plus important;

Création de comités de lobbying et encouragement de la concurrence à travers la publ ication des
activités ou l ’octroi de prix;

Partage des « Success Stories »;

Nommer un porte-parole OSC en vue de la COP21.

45



Nécessité d’une meil leure connaissance des 3 conventions, impl iquant des actions de formation /
renforcement des capacités, au niveau des OSC et des communautés locales;

Nécessité d’une meil leure articulation entre les différents secteurs gouvernementaux impl iqués;

Promouvoir des concepts intégrateurs impl iquant nécessairement la synergie entre conventions; ont
été proposés (économie verte, question de la gestion des terres);

Mettre en place des espaces de concertation à différents niveaux (local , régional , national ) , articulés
entre eux, et impl iquant les acteurs de la société civi le;

Renforcer le caractère participatif des actions, pour en assurer la cohérence.

Soul igner la légitimité des OSC pour jouer un rôle pilote;

Sont toutefois nécessaires : un renforcement des capacités, la mise en place de cadre de
concertation à différents niveaux, la mise en place de budgets nationaux se référant aux trois
conventions permettant de financer des actions;

Mettre en avant les résultats des projets et réal isations de terrain démontrant l ’imbrication, et donc
la prise en compte simultanée, des aspects relevant du changement cl imatique (adaptation/
atténuation), de la désertification et de la protection de la biodiversité;

Continuer à développer des projets pilotes al lant dans ce sens d’une intégration des trois
dimensions, en tenant compte du fait que la viabil ité économique et sociale des projets conditionne
leur acceptabil ité.

Comment les organisations de la société civi le, qui peinent à assurer leur propre pérennité, peuvent-
el les s’engager dans des initiatives durables?

Comment concrètement amél iorer la connaissance des conventions pour bénéficier au mieux des
instruments mis en place et développer des actions plus efficaces?

Il y a nécessité de trouver une thématique d'intervention (ou de plaidoyer, à préciser) impl iquant la
prise en compte simultanée des différentes dimensions portées par les trois conventions (par
exemple l ’économie verte, ou la gestion des terres). Quel les autres thématiques devraient être
privi légiées dans cette optique?

Comment organiser le dialogue entre les OSC impl iquées dans chacune des conventions, à différents
niveaux (international , national , local )?

N'y aurait-i l pas des al l iances stratégiques OSC/ col lectivités à nouer pour doter ces dernières de
plus de moyens d'action?
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i l importe de rappeler les principes transversaux sous-jacents à toutes les recommandations
(droits de l ’homme, genre, participation, justice foncière…).

Objectif de long terme : convergence des objectifs et des actions des trois conventions;

Commencer à travail ler ensemble vers cet objectif dès à présent, via :

- le renforcement des mécanismes de coordination existants (groupe de l iaison),

- l ’organisation de réunions communes des COP et la mise en place d’agenda commun,

- le développement de travaux conjoints des organismes scientifiques (autour par exemple
des questions d’évaluation économique des actions, des indicateurs…);

Proposer un indicateur qui soit également un objectif, pour mieux promouvoir la CNULD (à l ’image
des « -2°C » pour le changement cl imatique).

Mettre en place de mécanismes financiers incitatifs donnant priorité aux projets répondant
simultanément aux objectifs des trois conventions, incluant tout particul ièrement les projets des OSC
de petites et moyennes tail les, favorisant ainsi la convergence.

Assurer la coordination entre l ’ensemble des points focaux (des conventions de Rio, du FEM…), et de
ceux-ci avec les instances décisionnel les et la société civi le en mettant en place des comités de mise
en œuvre, de suivi / évaluations et de rapport conjoints;

Assurer le renforcement des capacités techniques de la société civi le par la sensibil isation, la
connaissance, l ’information et la communication dans la mise en œuvre intégrée des trois
conventions;

Renforcer le rôle des col lectivités locales dans l ’intégration des trois conventions dans leur activité de
planification et de gestion.

Renforcer les capacités de la société civi le (OSC, communautés locales) sur les 3 conventions et leur
synergie, en particul ier en mutual isant les connaissances et ressources;

Promouvoir une meil leure coordination entre les petites et moyennes OSC de terrain et cel les plus
spécial isées dans le plaidoyer, pour un meil leur impact et une plus grande efficacité.

Disséminer les résultats de D'a15 à tous les niveaux (local/national/international ) ;
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Identifier un porte-parole (porteur de messages) par continent sur le thème de la désertification d’ici
la COP21;

17 juin - Journée mondiale de lutte contre la désertification : promouvoir la déclaration de D'a15
dans chaque pays via la presse. Le secrétariat de la COP le fera au niveau international notamment à
l ’exposition universel le de Milan;

Rattacher les résultats de D'a15 à l ’actual ité (sujet des migrations cl imatiques, de l ’accaparement des
terre...

Outi ls : Radios communautaires; Réseaux sociaux; Pétitions en l igne...

Dissémination au niveau des col lectifs d’ONG nationales (ex: CSUD, CAN, etc.) : impl iquer les
col lectifs hors désertification (intégrer des ONG biodiversité et cl imat);

Sommets et événements : Sommet cl imat et territoires (Jui l let, Lyon), AGNU (Septembre, NYC),
COP12 (Octobre, Ankara), COP21 (Décembre, Paris).
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Axe 3 - Une société civile plurielle et organisée pour peser

sur les enjeux à venir et assumer ses responsabilités dans la

mise en œuvre

Observatoire du Sahara et du Sahel
Syndicat Centre Hérault

Le travail multi-acteurs est désormais reconnu comme indispensable, par la valeur ajoutée qu’i l
représente aussi bien pour la construction de plaidoyers que pour l ’efficacité des actions de terrain ; i l
permet de donner une meil leure consistance aux actions individuel les et col lectives et aux réseaux
d’acteurs car i l intègre la complexité de leur nature et de leur relations. Dans ce contexte il est
désormais indispensable d’amél iorer l ’efficacité des façons de travail ler col lectivement et de développer
l ’approche col laborative. Quels chemins la société civi le doit-el le emprunter pour renforcer son action
tout en associant mieux le secteur privé et les col lectivités locales?

L’action concertée sur et dans les territoires est un enjeu majeur aujourd’hui. Il s’agira ici de s’intéresser
à nos modes d’action, où la diversité des acteurs ne se connaissent finalement pas si bien et n’ont pas
toujours l ’habitude de travail ler ensemble: ONG, col lectivités locales, entreprises privées, agents
techniques et scientifiques. Dans le cadre de la LCD et du CC, l ’approche territoire est pertinente mais
impl ique une capacité de tous ces acteurs à dialoguer et construire ensemble sur le terrain.

ses actions dans la mise en œuvre des projets à
l ’échel le des territoires?

Travail ler ensemble dans les territoires : pourquoi et comment assurer une meil leure cohérence entre
différents projets (dont coopération décentral isée) au sein d’un même territoire?

De même, dans le cadre de l ’élaboration de positions de plaidoyer, la mutual isation des efforts n’est pas
toujours évidente à mettre en œuvre. Chaque type d’acteur a des attentes et des l imites (contraintes)
spécifiques, qu’i l faut pouvoir partager pour proposer des champs dans lesquels le travail et la
construction col lective de positions sont possibles. Le travail en multi-acteurs pour élaborer des
positions et mener des actions de plaidoyer est en effet complexe : i l faut savoir tirer profit de nos
spécificités et complémentarités.

Dans quel le mesure une respectives peut nous
permettre de dél imiter les champs de la coopération possible dans nos actions de plaidoyer ?
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L’exposé s’ouvre sur le rappel de plusieurs éléments fondamentaux concernant la société civi le,
précisant de quoi i l s’agit et quels sont les enjeux de son action.

La société civi le est vitale pour la durabil ité des biens communs globaux; les gouvernements et le
capital exploitent ces biens globaux pour leur bénéfice, la société civi le est le contre-pouvoir qui
peut l imiter cette exploitation.

Quels intérêts défend la société civi le? Dans une conception néo-l ibérale, la société civi le se
substitue à l ’Etat pour la prise en charge de certains services. Dans les faits, la société civi le peut faire
ce genre de compromis, jusqu’à imiter le secteur publ ic, dont el le dépend souvent, financièrement.

Son rôle et son uti l ité sont fondamentaux face à des enjeux comme l’accaparement des terres et les
migrations; i l a été pleinement reconnu à Rio.

Les organisations de la société civi le souffrent de certaines carences : compétences managériales,
dépendance aux subventions publ iques

L’intervenant expose l ’expérience du projet PAD Nord en Haïti dont l ’objectif est d’aménager et valoriser
durablement le bassin versant de Limbé en tenant compte du développement des fi l ières agricoles et
de la protection des ressources naturel les. Un point fort du projet est sa capacité à s’intégrer dans son
environnement institutionnel et technique, et à créer des partenariats nationaux et internationaux. Les
autorités locales et les organisations de producteurs ont bien compris la logique d’intervention du
projet. El les ont largement contribué à l ’élaboration des plans d’aménagement communaux (PAC) et
encouragent la mise en place d’unité d’aménagement locale (UAL).

Concernant l ’action de plaidoyer de la société civi le, el le doit être menée sur la base d’éléments et
d’objectifs concrets nécessitant des mesures, des faits, apportant des éléments d’analyse et de
compréhension. C’est le rôle des scientifiques.

L’intervenant fait part dans sa présentation de l ’expérience de la commune de Dori en matière de lutte
contre la désertification; i l montre que la commune a pu bénéficier de nombreux projets depuis
plusieurs décennies. La multipl icité des bail leurs, des projets et des acteurs nécessite que la Mairie
puisse les coordonner, et l ’orateur expl ique que cette coordination est diffici le à mettre en place en
pratique.
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L’intervenante présente l ’expérience du Fonds Français pour l ’Environnement Mondial (FFEM) en
matière de financement de micro-projets de lutte contre la désertification depuis 2000, à travers deux
projets IREM-LCD et PRGDT (Programme régional de gestion durable des terres et d’adaptation aux
changements cl imatiques au Sahel et en Afrique de l ’Ouest). Il s’agit de projets régionaux, avec une
maîtrise d’ouvrage du CILSS, qui organise des appels d’offre à destination des porteurs de la société
civi le et des col lectivités locales territoriales. El le insiste sur les aspects de mobil isation des acteurs de la
société civi le dans ces projets, en s’appuyant sur les travaux d’évaluation du projet IREM-LCD.

Réflexion autour de l ’exemple d’un cadre de concertation français, le Conseil Economique, Social et
Environnemental (CESE) qui existe à différentes échel les (nationale, régionale) et regroupe divers
représentants de la société civi le (col lèges syndicats, patronal , vie col lective, personnel qual ifié etc.) ;
ces conseils sont sol l icités par le gouvernement pour des avis et peuvent s’autosaisir de certains
sujets sur lesquels i ls constituent des rapports publ ics afin d’interpel ler le gouvernement. Il s’agit
d’un cas particul ier où la société civi le est structurée. Quel les initiatives de structuration connaît-on
dans d’autres pays?

Deux niveaux d’organisation de la société civi le sont identifiés :

- un niveau formel , institutionnal isé, aux échel les nationale et internationale,

- le niveau local , où la société civi le doit aussi s’organiser de façon informel le, dans
l ’opérationnel , en valorisant les complémentarités de compétences;

Les financements des projets de lutte contre la désertification viennent de l ’extérieur, et les
col lectivités locales sont souvent mal placées pour maîtriser les projets dans le cadre territorial . Les
bail leurs externes ont des objectifs très précis et des actions orientées sur leurs résultats ; souvent,
leurs projets créent des cadres de concertation spécifiques sans tenir compte des cadres prévus par
les lois (i l est reconnu que les col lectivités n’ont souvent pas les moyens de mettre en œuvre ces
cadres, ou alors restent formels et pas assez opérationnels), ni du rôle de coordinateur des actions
des maires sur leur espace de référence. Le rôle d’une col lectivité est d’être maître d’ouvrage ; la
maîtrise d’œuvre concerne les partenariats avec d’autres acteurs, dont la société civi le;

Il y a souvent beaucoup de cadres de concertation dans les pays et les ONG ne peuvent pas suivre
tous les stades de ces concertations. Une même ONG peut en effet se retrouver à participer à
plusieurs cadres de concertation simultanément en fonction des projets qu’el le développe;

Il y a un manque certain de capacités à l ’échel le locale. Il est quasiment impossible de trouver les
compétences nécessaires permettant la rédaction d’un projet aux normes internationales;

Le rôle de la coopération décentral isée est d’appuyer le développement des capacités des
col lectivités locales et de leurs partenaires;

Concernant le rôle et place du secteur privé, la société civi le a un important rôle de veil le et d’alerte
à jouer.

Les attentes des participants de l ’atel ier se cristal l isent autour des quatre points suivants :

Comment la société civi le participe-t-el le à la décision? Quel le est la place de la société civi le dans la
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pol itique ? La société civi le est-el le organisée pour peser dans la décision?

La société civi le est-el le organisée pour travail ler en multi-acteurs?

Souvent la société civi le a fail l i dans la mise en œuvre. La société civi le est-el le organisée pour
assumer ses engagements, et en termes de suivi sur le terrain?

Al ler au-delà du constat de la diversité de la société civi le pour aborder la question des partenariats
(multi acteurs).

Assurer la qual ité de la participation de la société civi le est une condition primordiale;

Créer des mécanismes et procédures permettant de systématiser la concertation et la coopération
entre Etat et OSC et OSC entre el les;

Uti l iser des fonds spéciaux (mécanismes de micro financements des bail leurs comme le FEM) pour
lancer le travail multi acteurs;

Créer des réseaux et/ou appuyer les réseaux et les coal itions durables de la société civi le (plateforme
nationale et régionale) à l ’exemple du RESAD;

Favoriser la communication et les interactions entre le monde de la recherche et les OSC;

Disposer d’un porte-parole de la Société Civile, représentant l ’ensemble d’un réseau pour parler
d’une même voix;

Promouvoir les Processus participatif;

Assurer des activités avec les représentations locales des autorités nationales (rapprochement avec
l ’administration);

Analyser les échecs et tirer les leçons des projets n’ayant pas réussi.

Instaurer et promouvoir un partenariat secteur publ ic – privé intel l igent et équitable;

S’al igner sur les priorités nationales et respecter les cahiers de charge;

Endosser des responsabil ités environnementales et sociales;

Mettre en place des dispositifs de suivi des actions multi acteurs;

Encourager l ’investissement privé dans des zones où les phénomènes de dégradation des Terres et
de désertification sont en plein expansion;

Impl iquer les OSC dans la mise en œuvre des projets et la promotion des secteurs alternatifs tels que
la gestion des déchets;

Surveil ler les phénomènes d’accaparement des terres;

Surveil ler les projets menant à la contractual isation des paysans et à la fin de l ’agriculture de
subsistance;
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Surveil ler la pression sur les ressources agricoles locales en favorisant la monoculture/OGM et la
disparition des espèces locales;

Partager des méthodes et des outi ls efficaces en matière de diagnostic, de gestion des territoires et
de mise en œuvre des activités;

Faire émerger des formes d'organisation entre acteurs "clé" (col lectivités, ONG, services publ ics,
organismes de recherche & développement);

Créer un cadre formel d’échange sur les moyens de lutte contre la désertification;

Uti l iser les mécanismes col laboratifs déjà en place au niveau gouvernemental et non
gouvernemental : comités de coordination pour la gestion durable des terres...

Importance du partage d’information pour éviter les dupl ications;

Mise en place de réseaux impl iquant une forte impl ication de représentants d’organisations de la
société civi le à tous les niveaux, depuis le terrain jusque dans les instances internationales, en
passant par des niveaux nationaux, subrégionaux et régionaux;

Nécessité du renforcement des capacités des OSC, notamment financières, pour assurer la pérennité
des actions de terrain;

Développer des approches participatives pour que les OSC répondent effectivement aux besoins des
communautés locales, plutôt que d’imposer des « vues d’expert » extérieures.

Agir sur le terrain et argumenter en montrant les résultats obtenus est la meil leure voie de
plaidoyer;

Reconnaissance du rôle essentiel des OSC pour l ’information de l 'opinion publ ique, et la proposition
de solutions adaptées aux gouvernements;

Les OSC doivent bien appréhender et bien comprendre les concepts ou les vocables uti l isés par les
spécial istes pour être en mesure de développer des plaidoyers pertinents et efficaces;

El les doivent également bien connaître les structures et les mécanismes en place, pour être plus
efficace dans les plaidoyers, aussi bien au niveau local qu’international .

Nécessité d’une bonne connaissance mutuel le des intérêts et stratégies de chacun (entreprises d’un
côté, société civi le de l ’autre), pour identifier les convergences possibles;

Développement nécessaire de la notion de responsabil ité sociale des entreprises;

Contribution financière des entreprises aux actions de terrain, par exemple via la création de
fondations d’entreprise;
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Soutien à l ’initiative privée locale : développement d’une économie sociale et sol idaire et de petites
entreprises (par opposition aux grands groupes et multinationales);

Inciter les pouvoirs publ ics à mettre en place des systèmes de régulation des investissements privés,
pour s’assurer qu’i ls répondent aux exigences de responsabil ité sociale, environnementale et de
respect des droits humains;

Méfiance vis-à-vis de l ’agribusiness dans la CNULD;

Il faut reconnaître l ’importance du secteur privé en tant qu’acteur du développement économique ;
nécessité de l ’impl iquer dans les réflexions globales, mais avec des garde fous (engagement de
respecter des principes fondamentaux, tels que la gestion durable des terres).

Les partenariats établ is autour des actions et projets locaux doivent refléter et s’inscrire dans les
priorités locales qui sont établ ies pour aider à créer un environnement porteur pour une action
efficace;

Les acteurs de la société civi le devraient participer à l ’élaboration des stratégies locales de
développement et des plans d’action locaux qui en découlent, puisqu’i ls font partie des maîtres
d’œuvre locaux et qu’i ls ont une fonction de suivi des actions sur le territoire;

Les OSC ont un rôle à jouer dans l ’orientation des stratégies de développement local et la définition
des plans d’action territoriaux, comme une façon de porter un plaidoyer auprès des acteurs
étatiques, mais aussi de bail leurs potentiels, en amont de l ’action et des projets (cel le-ci découlant
des plans stratégiques);

Le renforcement de capacités des OSC (incluant les col lectivités territoriales), leur
professionnal isation et leur « empowerment » sont une priorité pour établ ir localement des
partenariats mutuel lement profitables.

ACTEURS

Il y quatre fonctions principales pour les acteurs à l ’échel le territoriale : financement, maîtrise
d’ouvrage, mise en œuvre, appui (à la maîtrise d’ouvrage et d’œuvre);

Des groupes d’acteurs différents peuvent occuper la même fonction;

Il existe des acteurs trans-fonctionnels (contributeur, maître d’ouvrage et en appui).

PARTENARIATS

Cela suppose de clarifier la légitimité de chaque partenaire, par une information claire et
transparente sur son rôle et expérience, ses compétences, ainsi que les conditions budgétaires de
ses activités;
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L’objectif de cohérence dans les actions à l ’échel le locale est recherché : l ’Etat doit définir des
objectifs que les ONG et les autres partenaires sont en mesure de respecter; i l faut viser en priorité la
définition d’objectifs partagés communs et pour ce faire, la société civi le se doit d’échanger sur les
objectifs stratégiques locaux et nationaux avec les organes de décision;

D’un autre côté, les partenariats sont freinés par les conditions des appels d’offre, par les approches
top-down des projets. L’échel le locale a un rôle moteur pour la LCD et les projets doivent s’al igner
sur les processus de planification. Ce point est revenu à plusieurs reprises dans les échanges et i l a
fait l ’objet de débats, ce qui montre l ’importance pour tout projet de travail ler en amont à clarifier le
entre les actions de la société civi le à l ’échel le locale et les orientations stratégiques du territoire
porté par les autorités locales décentral isées ou déconcentrées.

Ce principe doit facil iter le développement de nouvel les formes d’organisation entre les acteurs clé :

Nécessité de s’appuyer sur des cadres de concertation locaux et pilotés par les OSC (incluant les
col lectivités territoriales;

Ces cadres officiels de concertation à l ’échel le locale doivent être thématiques afin de cibler avec
précision la compétence à associer du côté des différents partenaires de la société civi le et générer
des partenariats plus efficaces et efficients;

S’assurer / exiger que la gouvernance des projets mis en œuvre sur un territoire s’appuie sur et
mobil ise les cadres de concertation officiels lorsqu’i ls existent. Eviter la concomitance et la
concurrence de cadres multiples de concertations à l ’échel le locale : entre ceux officiels,
institutionnal isés et ceux informels qui sont établ is dans le cadre des projets. Ces derniers ont
tendance à vider les cadres officiels de leur contenu et à les décrédibil iser;

Les acteurs de la société civi le doivent participer à l ’élaboration des plans d’action locaux qui
découlent des stratégies de développement, puisqu’i ls font partie des maîtres d’œuvre locaux. En
effet, les OSC doivent être associées depuis le début à l ’élaboration de stratégies locales de
développement, car cela va facil iter leur mise en œuvre par la suite (via la définition des plans
d’action);

Les OSC sont légitimes pour être prescriptrices dans l ’élaboration des orientations stratégiques
locales (car el le les décl ine ensuite); leurs contributions sont multiples pour appuyer l ’élaboration de
ces documents : leur retour d’expériences, leur rôle de veil le sur la stratégie et sa mise en œuvre,
voire leur fonction d’alerte doivent être reconnues.

Pour al ler vers plus de professionnal isation, les OSC locales ont besoin de renforcement de capacités ;
el les ont tendance à répondre à de nombreuses sol l icitations, alors qu’el les doivent affirmer et
confirmer leurs savoir- faire et développer leurs spécificités thématiques. Les col lectivités ont el le-aussi
des besoins de renforcement de capacités pour exercer la fonction de gestion de leur territoire.

Il est nécessaire de favoriser le partage de méthodes et outi ls entre les différentes OSC qui
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interviennent à l ’échel le locale; par la capital isation, la mutual isation de connaissances, et aussi par
l ’expression de complémentarités de compétences entre différents partenaires de la société civi le. Les
OSI ont un rôle à jouer dans ce partage et cette mutual isation, la coopération décentral isée également,
au bénéfice des col lectivités territoriales et de leurs partenaires de la société civi le;

La création de cadres d’échanges formels sur la LCD au niveau local est souhaitée, en l ien avec les
autres échel les d’action de la société civi le, ainsi que la constitution de réseaux des OSC à de
multiples échel les (vertical ité). En effet, l ’accès et la promotion des travaux des OSC locales aux
autres échel les est un enjeu fort pour la LCD du point de vue de la communication, de l ’information
et de sa diffusion. Les OSC interviennent à toutes les échel les et cel les qui sont spécial isées dans les
activités de plaidoyer aux échel les nationales et internationales ont besoin des informations de la
base pour ce travail .

El les veulent et devraient pouvoir fixer ensemble un cadre d’action pour le secteur privé afin de
cadrer son action à l ’échel le territoriale, et en l imiter d’éventuels impacts négatifs notamment du
point de vue des risques d’accaparement des terres sur un territoire. Ce point est fondamental
notamment, au regard des enjeux foncier et des nouveaux modes de contractual isation des
exploitants par le privé;

El les doivent s’assurer de et exiger que le privé suive les normes en vigueur au niveau de la
responsabil ité sociale et environnementale des entreprise;

Leur rôle dans le cadrage de partenariats publ ic privés doit être reconnu et encouragé afin qu’el les
contribuent à poser des conditions, des garde-fous à l ’implantation locale d’activités issues du privé;

En particul ier, les sociétés privées devraient contribuer financièrement au développement local selon
des principes éthiques, équitables et de durabil ité, négociés localement et col lectivement, en
contrepartie des profits qu’el les tirent de leurs activités sur le territoire concerné.

Ils savent comment évaluer les bénéfices de l ’action des OSC sur un territoire. Ils sont en mesure de
démontrer l ’uti l ité de leur contribution, nécessaire aux actions de plaidoyer, mais aussi aux bail leurs
de fonds, pour la pérennité des actions. Ils ont aussi des compétences pour la capital isation, la
mutual isation et diffusion de certaines méthodes et techniques.

COLLECTIVITÉS ET OSC

El les ont la maîtrise d’ouvrage en l ien avec les stratégies établ ies au niveau local ;

El les doivent coordonner les actions menées sur leur territoire et appuyer leur mise en œuvre;

Risques l iés à d’éventuels comportements électoral istes des col lectivités, pouvant diviser la
population et empêcher les OSC de jouer leur rôle de relais dans une perspective démocratique et
équitable.
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Les OSC ont un rôle à jouer dans l ’identification et l ’expression des besoins de la base, el les sont les
mieux placées pour les transmettre au niveau de la décision et promouvoir la culture citoyenne;

El les sont aussi maîtres d’œuvre et contribuent à la mise en œuvre des plans d’action et stratégies
locales;

De ce fait, el les doivent être associées dès l ’amont à l ’élaboration des priorités stratégiques;

En aval , el les doivent être mobil isées pour le suivi des actions, afin de jouer pleinement une fonction
de veil le et d’alerte vis-à-vis des autorités locales;

Dans certains cas, des ONG se positionnent comme des substituts aux autorités locales lorsque
cel les-ci sont faiblement opérationnel les (manque de moyens), ce qui nuit à un développement
harmonieux car el les n’ont pas la légitimité de se présenter en garantes du bien publ ic;

Nécessité de préciser et circonscrire le rôle de chaque type d’acteur et les moyens associés (y
compris financiers), en transparence, pour envisager des partenariats locaux mutuel lement
favorables entre ces deux types d’entités et avec l ’ensemble des autres acteurs locaux.

TERRITOIRE

Importance de l ’échel le territoriale pour la mise en œuvre de la CNULD et pour la lutte contre la
désertification. Le territoire est un construit d’acteurs rel iés aux autres échel les ; les échel les
supérieures sont importantes à prendre en compte pour résoudre des problèmes locaux. L’approche
systémique des territoires permet ce passage d’échel le;

Le temps des projets de territoire, qui sont des projets de développement durable, ancrés dans la
durée grâce à la planification du développement local , n’est pas en adéquation avec le temps cours
des projets financés;

Nécessité d’inscrire les actions locales, y compris cel les des projets de coopération, dans les plans
stratégiques locaux d’une durée de vie de 10 à 15 années.

PARTENARIATS ET PLAIDOYER

Le plaidoyer doit être un outil et pas une fin en soi pour les OSC ; i l ne faut pas confondre plaidoyer
et sensibil isation;

Le plaidoyer est une mission visant à alerter le pouvoir afin d’infléchir ou de renforcer la décision ; i l
ne s’agit pas ici de plaidoyer au sens d’un affrontement;

Le plaidoyer doit être ciblé et thématique : une fois la thématique (le message) et la cible identifiés,
les acteurs clés pour un partenariat efficace sont à identifier. Le même thème sera traité
différemment selon la cible visée;

Les acteurs de la société civi le doivent d’abord s’entendre sur la thématique et la cible afin d’élaborer
les messages communs ; cela ne peut pas fonctionner pas si chacun vient avec son message (et
objectif) propre. Construire un plaidoyer sans reconnaître et s’appuyer sur la contribution de chacun
est voué à l ’échec;

Les cibles principales sont l ’Etat, gouvernement et parlement, et les bail leurs de fonds;

Les OSC ont un rôle à jouer dans l ’orientation des stratégies de développement local et la définition
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des plans d’action territoriaux, ce qui est une façon de porter un plaidoyer auprès des acteurs étatiques,
mais aussi de bail leurs potentiels, en amont de l ’action et des projets (cel le-ci découlant des plans
stratégiques);

Les OSC doivent apporter leur contribution au plaidoyer sur la base de leurs compétences ce qui
impl ique d’identifier ces compétences et de voir cel les qui sont nécessaires à associer pour une
action efficace de plaidoyer;

Il faut un texte construit ensemble par les partenaires et qui traduit un accord col lectif sur les
questions traitées;

D’autres acteurs importants du plaidoyer sont :

- Les scientifiques qui établ issent constats chiffrés et faits sur la base de méthodes objectives,

- Les médias qui relaient les informations pour une participation citoyenne plus large,

- Les personnal ités sont également des acteurs importants ainsi que l ’ensemble des acteurs
(signatures des textes de plaidoyer);

Tous les problèmes ne sont pas solvables par le plaidoyer ; on ne peut pas associer tout le monde
pour faire du plaidoyer. La participation d’un grand nombre d’acteurs peut conduire à la dilution des
messages;

Les OSC ne sont pas là pour val ider les textes et les décisions; el les veulent être associées à la
réflexion amont sur l ’élaboration des décisions de lois qui concernent les questions de gestion des
ressources naturel les et de gouvernance locale.
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61Journée de cloture

Restitution des résultats des ateliers
Grand Muraille Verte

Les résultats et recommandations des ateliers présentés en séance peuvent
être trouvés dans les comptes rendus spécifiques des ateliers ci-dessus.

Elvis Paul Tangem, Grand Murail le Verte

: le pastoral isme n’est pas reconnu à sa juste valeur; i l représente souvent une
contribution importante au PIB (exemple du Niger), mais une part infime des budgets al loués par les
Etats. Les éleveurs pastoraux ne se trouvent nul le part dans le système législatif (par exemple dans
les lois de décentral isation, dans les règles de gestion des ressources...) , comme s’i ls n’existaient pas.
Il existe dans quelques pays des codes pastoraux, mais i ls restent souvent non appl iqués, quand les
textes ne sont pas purement supprimés au bout de quelques années d’existence.

: l ’atel ier a établ i que, fondamentalement, l ’uti l isation des OGM est contradictoire avec le
principe même de l ’agroécologie. En effet, les OGM impliquent un système en culture pure, basé sur
l ’uti l isation massive d’intrants chimiques. La présence d’OGM engendre en outre une simpl ification
des systèmes, donc une réduction de la biodiversité et de la diversité des espèces cultivées. Se pose
de plus une question éminemment pol itique autour de l ’al l iance globale pour une agriculture
cl imato-intel l igente : la présence parmi les membres de multinationales n’est-el le par une stratégie
de leur part pour redonner une légitimité aux OGM qu’el les fabriquent et diffusent?



CLOTURE

: un certain consensus se dégage pour dire que ce
concept n’apporte pas grand-chose, si ce n’est l ’intégration d’une référence expl icite au changement
cl imatique. Cela ne doit pas détourner les acteurs de la société civi le qui travail lent déjà dans
l ’agroécologie. Il s’agit de plus d’un concept qui émerge au niveau des institutions nationales et
internationales, indépendamment du combat des acteurs de terrain. Enfin, i l s’agit d’un concept
encore extrêmement flou, qui présente donc de risques de légitimation de n’importe quel le
approche (concept fourre-tout). Se pose alors la question du positionnement stratégique des OSC :
ou se tenir à l ’écart et dénoncer, ou participer aux débats en tentant de faire évoluer le concept. Il
faut poursuivre le travail engagé (interventions de terrain et plaidoyers) en faveur de l ’agriculture
famil iale et de l ’agroécologie, tout en mettant les décideurs en garde contre les risques l iés au
concept même de CSA. L’enjeu premier, au-delà des concepts, reste avant tout de répondre aux
problèmes rencontrés par les populations en tenant compte de leurs attentes, besoins, objectifs et
contraintes.

: i l est reconnu qu’i l s’agit là de deux partenaires
importants pour le développement, mais qui entretiennent trop souvent une méfiance réciproque. Il
faut changer les comportements de manière à ce qu’élus et acteurs société civi le puissent travail ler
ensemble. Les incompréhensions persisteront tant que des pol itiques de développement élaborées
et partagées entre les différents acteurs sur même territoire n’auront pas été mises en place. Il est
nécessaire de rendre opérationnel des plans d’actions trop souvent élaborés sans tenir compte de
l ’expérience des acteurs de terrain.

: les trois conventions relèvent du même combat, i l faut
donc éviter toute compétition entre el les. On peut envisager un processus de fusion sur le long
terme (il est rappelé que le projet d’avoir une gouvernance environnementale mondiale unique,
présenté en 2012 au sommet de Rio+20, n’a pas abouti) , un seul secrétariat commun est une idée
avancée par certains participants. Le rapprochement peut se faire également via les thématiques
intégratrices (terres, forêt, adaptation, …) auxquel les i l faudrait donner priorité, mais également dans
une rational isation de l ’uti l isation des moyens. Enfin, des plans nationaux ont été mis en place dans
le cadre des conventions, par exemple les plans de lutte contre désertification ; mais i l manque un
retour des autorités auprès des OSC et des populations sur les réal isations effectives dans le cadre
de ces plans, en toute transparence.

: un des problèmes principaux de l ’agriculture, notamment en Afrique, est
celui des marchés et des débouchés pour les productions agricoles. A ce niveau, le développement
de sociétés privées de petite tai l le peut s’avérer décisif. En maintenant une activité agricole
dynamique, el les peuvent jouer un rôle important dans la lutte contre désertification.

: l ’agroécologie peut-el le à el le seule suffire pour relever le défi de la sécurité
al imentaire ? L’agriculture famil iale intégrant les pratiques de l ’agroécologie existe depuis toujours,
el le compte nombre de succès, mais ses résultats restent de portée l imitée et avec de longs délais.
Or le défi de la sécurité al imentaire mondiale est de grande ampleur, avec une urgence immédiate. Il



faut mobil iser toutes les techniques disponibles, et donc ne pas s’interdire l ’usage d’intrants chimiques
en doses raisonnables en association avec des pratiques de l ’agroécologie.

Panel 2 : terres, agricultures et changement climatique, les

enjeux des négociations en 2015
Fonds pour l’Environnement Mondial

La société civi le est un acteur important, la seule convention qui l ’inscrit comme partenaire essentiel est
la CNULD. Il faut réagir pour protéger les terres, notamment pour des questions de stabil ité et de
sécurité. Au cours des 60 dernières années, 40% des confl its transnationaux sont l iés de façon directe à
la terre et aux ressources naturel les. Ce n’est pas le problème de la seule Afrique, les conséquences de
la désertification se font aujourd’hui sentir au niveau global : 165 pays de la communauté internationale
se déclarent touchés par des problèmes de désertification et de dégradation des terres, avec comme
conséquence l ’augmentation du nombre de réfugiés, des migrations forcées ou des phénomènes
croissants de radical isation de ceux qui n’ont pas pu migrer…

Cette année, le thème de la journée mondiale de lutte contre la désertification est la sécurité
al imentaire pour tous à travers le développement de procédés durables. Un homme sur huit n‘est pas
al imenté correctement. La sécheresse en Espagne devrait réduire la production en 2015 de 30%. Si des
facteurs externes rendent les terres improductives, quel les seront les conséquences sur l ’al imentation
mondiale ?

La restauration/réhabil itation de 500 mil l ions d’hectares de terres dégradées permettrait de sécuriser la
production al imentaire à l ’horizon 2050 pour les 9,3 mil l iards d’habitants de la planète; el le permettrait
en outre de séquestrer 30% du carbone émis chaque année par les gaz à effet de serre! Il faudrait
mettre annuel lement en culture 4 mil l ions d’hectares de terre pour atteindre l ’objectif de survie de
l ’humanité, tout en luttant contre l ’effet de serre et en contribuant à la construction économique des
Etats affectés par la dégradation des terres. Le concept de « land degradation neutral ity » est important
pour al ler dans ce sens ! Il a été approuvé par les Nations Unies, et doit faire partie de l ’agenda des
solutions à la COP 21!

Chacun à sa place dans cet effort col lectif, la société civi le doit être vivante et active, el le doit le prouver
lors de la prochaine COP12 sur la désertification.

L’ILC est une al l iance de 207 organisations qui ont un but commun : soutenir les personnes, et
notamment les femmes, vivant dans zones fragiles, avec l ’objectif pour ce faire de sécuriser les droits
fonciers. Il existe aujourd’hui de fortes tensions au niveau mondial , entre soutien à la petite agriculture
famil iale, ou à une production agricole de masse conduite par de grandes entreprises, pour la gestion et
le partage des ressources naturel les et de la production al imentaire.
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L’ILC a développé le site internet Land Matrix qui recense les acquisitions de terres dans le monde. C’est
une base de données régul ièrement actual isée, portant aujourd’hui 37 mil l ions d’hectares de terres
vendues, et 7 mil l ions d’hectares de terres en cours de transaction. Toutes les ventes ne sont pas
publ iques, Land Matrix ne révèle que la partie émergée de l ’iceberg. Les acheteurs viennent
principalement des Etats Unis, de Malaisie, de Singapour. Les objectifs sont la culture céréal ière pour un
quart des transactions. Les transactions foncières sont aussi l iées à l ’accès à l ’eau.

Après quatre ans de négociations, un premier accord a été élaboré en 2012, sous forme de Directives
Volontaires pour la Gouvernance Foncière, assorties d’un agenda de mise en œuvre en 10 points, repris
par la société civi le comme par les organisations internationales, parmi lesquels i l convient de soul igner
le soutien aux petits agriculteurs, la reconnaissance de la diversité des régimes fonciers, l ’équité des
droits fonciers entre hommes et femmes, le besoin de transparence et de disponibil ité de l ’information.

L’agriculture a diffici lement trouvé sa place dans les négociations en vue de la COP21, en 2011
seulement, en tant que secteur à la fois émetteur de GES et secteur impacté par les changements
cl imatiques; deux atel iers de travail seulement ont été consacrés à cette aspect, en 2013 à Varsovie et en
2015 à Bonn. Qu’en est-i l au stade actuel , et que peut-on raisonnablement attendre au cours des mois
qui viennent? « Agriculture » est un mot qui fait peur. Il n’apparait qu’une seule fois dans les textes
prél iminaires, uniquement dans la partie financement ! La place qu’i l faut donner à l ’agriculture diffère
selon les pays : les pays en développement veulent globalement parler d’adaptation, quand les pays
développés se concentrent sur la réduction de l ’impact carbone. Les pays émergents sont réticents à
parler de leurs émissions, pour ne pas remettre en cause leur dynamique de développement actuel le.
Finalement, i l se dégage un certain consensus pour parler d’agriculture, et notamment du concept de «
cl imate smart agriculture » dans les groupes de travail , mais pas dans les négociations. Et encore,
aucune différenciation des systèmes agricoles n’est vraiment prise en compte.

Les agriculteurs devraient pourtant être au centre des mécanismes mis en place, qui devraient assurer
leur protection notamment par la promotion de l ’agroécologie et des droits d’accès à la terre, soutenus
par encore trop peu de pays. Le concept de neutral ité carbone inquiète les ONG internationales et la
société civi le française, car i l met trop en avant l ’idée de compensation, qui ne vise pas nécessairement à
réduire globalement les impacts. Cela représente un danger pour les populations vulnérables, pour
lesquel les le droit à l ’information et la lutte contre l ’accaparement des terres ne sont pas garantis.

En 2014, l ’AFD a pris pour 8 mil l iards d’euros d’engagements, dont 5 à 8% pour l ’agriculture,
l ’environnement et les ressources naturel les. La stratégie est de consacrer 50% des financements sur des
opérations ayant un l ien avec le cl imat ; i l reste des efforts à faire en matière d’engagement en faveur de
l ’adaptation aux changements cl imatiques.

Les engagements pour le développement rural s’inscrivent dans trois catégories : agriculture
(essentiel lement dans sa dimension famil iale), protection de la nature (restauration et conservation
écosystème par les agriculteurs), appui aux col lectivités territoriales rurales dans leur capacité à assurer



des services à l ’agriculture. L’agriculture touche quatre compartiments de paysage (forêt, pâturages,
cultures, zones humides) ; l ’AFD privi légie les approches par paysage, incluant les différentes catégories
d’espace (notion de « peoplescape », incluant aussi bien les populations que le paysage. El le distingue
également les quatre niveaux de décisions des acteurs (domaine privé, communs, territoire local ,
territoire national ) .

L’AFD vient d’établ ir un bilan de 15 ans d’interventions en agroécologie, dans 7 pays. Le constat est une
très faible adoption des systèmes proposés (essentiel lement semis direct sous couverture végétale) ; les
meil leurs résultats ont été obtenus là où le partenariat producteurs / recherche était le plus sol ide.
L’objectif est désormais de promouvoir une plus large gamme de solutions agroécologiques, en
impl iquant plus fortement les agriculteurs dans la conception des systèmes pour mieux prendre en
compte leurs contraintes et objectifs spécifiques.

Il est également envisagé de travail ler à différentes échel les : programmes régionaux, nationaux et
territoires ruraux (en accord avec les Etats bénéficiaires), pour mieux valoriser les diffusions d’innovation.

Il est souhaitable que la question de la sécurité foncière soit pleinement intégrée dans les stratégies
de lutte contre la dégradation des terres et de restauration. Comment est-i l possible d’intégrer les
Directives Volontaires pour la Gouvernance Foncière dans ces stratégies et les plans de mise en
œuvre, au moins au niveau national , mais également dans les instances internationales.

En particul ier, poursuivant l ’objectif de restaurer 500 mil l ions d’hectares de terres dégradées,
comment faire face au danger d’accaparement des terres par des fonds de développement pour la
restauration? Le secrétariat de la CNULD travail le à la création d’un important fond d’investissements
(30 mil l iards de dol lars sur 15 ans), avec des capitaux privés, ayant pour objectif de lutter contre
l ’accaparement de terres. L’idée sous-jacente est d’investir sans achat de terres, sans changement de
propriétaire. Pour ce faire, des contrats éthiques seront établ is avec les sociétés privées pour que
leurs actions se fassent sans exclusion des paysans.

De son côté, l ’AFD s’engage pour la sécurité foncière des agricultures famil iales. Dès 1996 a été
constitué le comité technique « Foncier et développement », groupe multi-acteurs réunissant ONG,
administrations, professionnels, scientifiques, avec deux objectifs : capital iser sur les expériences en
matière de foncier, et formuler des propositions pol itiques (dont la position française sur la
question), pour soutenir les partenaires du Sud engagés dans des réformes de leur propre système
foncier. Le comité a développé un guide méthodologique d’évaluation des investissements sur le
foncier.

Pourquoi agriculture fait-el le si peur dans les négociations internationales? Parce qu’i l y a derrière
des intérêts énormes en termes d’agribusiness et des impacts économiques potentiels mal maîtrisés
en matière d’atténuation dans le secteur agricole. Les enjeux de l ’agriculture se jouent avant tout à
l ’OMC et dans les accords commerciaux, lesquels ne prennent pas en compte les conséquences
sociales, économiques ou environnementales.

La désertification est un problème global , qui doit être traité comme tel , et donc intégrer les dimensions
des deux autres conventions de Rio (changement cl imatique et biodiversité). La lutte contre la
désertification doit être pensée en l ien avec l ’amél ioration des conditions de vie des populations locales.
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Plénière de clôture : en route pour Ankara (COP12 UNCCD)

et Paris (COP21 UNFCCC)

L’année 2015 est riche en événements internationaux. Tous les processus en cours ont le même objectif:
permettre de poursuivre le développement sans saper l ’avenir de la planète. La lutte contre la
dégradation des terres est essentiel le, pour la sécurité al imentaire, pour le développement de
l ’agroécologie, pour faire face au changement cl imatique, particul ièrement en Afrique. Le besoin de
convergence entre les trois Conventions de Rio pour faire face aux défis globaux est essentiel . Le
Conseil du FEM a lancé un programme de 106 mil l ions de dol lars pour la sécurité al imentaire en
Afrique, via le soutien aux petits producteurs pour des pratiques amél iorant la résil ience au changement
cl imatique. L’impl ication de tous les acteurs, dont la société civi le et les agriculteurs est nécessaire, la
communauté internationale a besoin de la voix de la société civi le. « Je vous encourage à continuer
votre travail pour aider la communauté internationale à prendre ses responsabil ités. Merci pour vos
efforts. Continuons à avancer col lectivement ».

« Le chemin de Paris passe par Ankara ». En effet, i l y a encore beaucoup de décisions à prendre dans le
cadre de la CNULD, qu’i l faut renforcer. Il y a de grandes opportunités de synergies entre les trois
conventions de Rio, mais également des l imites à leur rapprochement. En outre, i l ne faut pas oubl ier
que les enjeux du changement cl imatique ne se joueront pas uniquement à Paris. C’est ultérieurement
que le combat contre le changement cl imatique va réel lement se développer, via la mise en place à tous
les niveaux de pol itiques adéquates. C’est dans les pays, au cœur de la mise en œuvre des actions, que
se jouera réel lement la coordination entre les conventions.

Les grands thèmes de discussion à aborder à Ankara lors de la COP12 sont les suivants :

La place et le rôle du secteur privé : problème complexe, car ce secteur inclut aussi bien des
entreprises multinationales qu’un secteur privé national , qui peut comporter des al l iés pour la
gestion durable des terres. La participation du secteur privé doit être évaluée sérieusement, en
évitant toute confusion;

Le concept de « land degradation neutral ity » : c’est un concept valable, si toutefois on tient compte
de la nécessaire impl ication des communautés locales, pour éviter tout risque d’accaparement des
terres;

Une révision du processus de rapportage des conventions : ces processus sont aujourd’hui tel lement
simpl ifiés qu’i ls ne donnent plus vraiment de vue réel le sur ce qui se passe au niveau local ou
national ;

Rôle de la science et de la technologie : i l y a encore un fossé à combler entre secteur scientifique et
communautés locales pour l ’uti l isation adéquate des technologies disponibles;



Rôle de la société civi le, qui doit s’impl iquer davantage dans les discussions. D'a15 a été une
formidable opportunité pour donner des outi ls à la société civi le en vue de la COP12.

Juan Luis Merega l it ensuite en séance la proposition de déclaration de D'a15, pour val idation par
l ’assemblée. Après échanges avec la sal le, i l est convenu que les principes présentés sont retenus, et que
la rédaction définitive tenant compte des remarques formulées sera adressée au plus vite à tous les
participants.

Après la présentation d’une vidéo sur la COP12, la Turquie et Ankara, Mme Canl i précise que 136 pays
dans le monde sont gravement touchés par le changement cl imatique et que des risques menacent
beaucoup d’autres. Pour traiter cette question du changement cl imatique, la coopération entre pays et
la prise de décisions communes et globales sont indispensables. Via la COP 12 et la COP 21, des progrès
devraient être faits en 2015. Environ 200 pays et 8 000 participants, dont un nombre particul ièrement
important de chefs d’Etats et de ministres, sont attendus à la COP 12. La participation de tous doit être
favorisée. La société civi le est un partenaire important pour le gouvernement de Turquie, qui travail lera
en coordination étroite avec la société civi le turque, pour mettre en avant ses solutions pour une
gestion durable des terres. « Je saisis cette occasion pour tous vous inviter à la COP 12. Nous
souhaitons vous montrer notre hospital ité ».

Xavier Sticker rappel le l ’importance de la COP 12 et des décisions à prendre, en cohérence avec le
sommet de New York sur le développement durable. Dans cette optique, i l est essentiel de diffuser
largement la déclaration D'a15 auprès de ceux qui n’ont pas pu participer, pour aiguiser leur désir de
connaitre le contenu des échanges. Cette déclaration sera uti le pour l ’élaboration de la position de la
France. Quelques réactions sur la déclaration et les échanges au cours de D'a15 :

La gouvernance de la convention se structure et se renforce, el le développe une réel le vision qui
constitue un objectif mobil isateur en termes de dégradation des terres. Il faut traduire cet objectif
global en objectifs chiffrés, avec la volonté de disposer d’indicateurs pour évaluer la réussite de la
lutte contre la désertification;

C’est un message important sur la nécessité d’aider les populations qui dépendent des terres qui se
dégradent. La convention appel le des réflexions multisectoriel les, la complexité en jeu dans les
phénomènes de désertification doit être prise en compte;

Il faut retenir l ’importance accordée à l ’agroécologie : i l est nécessaire d’avoir une agriculture
cl imato-intel l igente et éco-intel l igente, qui réponde à l ’enjeu d’une deuxième révolution verte, qui
repose sur l ’impact global , donc le développement durable. Ceci suppose une approche qui inclut
les notions de résil ience, de paysage, de communautés, d’écosystème;
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Il ne s’agit pas de traiter uniquement d’agriculture, mais bien des sols, du maintien de leur valeur, de
leur productivité, de leur restauration. L’idée est bien de prendre en compte les différents types
d’activités humaines, i l s’agit là d’enjeux de développement humain, auxquels i l faut apporter des
réponses positives, à aborder au niveau global .

Que signifie concrètement pour la France la convergence entre conventions? Des progrès ont été
accomplis avec la mise en place du Programme des Nations-Unies pour l ’Environnement. Il faut
maintenant poursuivre le processus de discussion au niveau national , celui qui al imente les décisions
internationales. La cohérence peut être assurée à différents niveaux : ministères de l ’écologie et de
l ’environnement, travail entre points focaux qui permettent à l ’ensemble des parties prenantes de
travail ler ensemble (désertification, biodiversité, changement cl imatique);

Comment les financements, et en particul ier ceux al lant à la sensibil isation sur ces enjeux, peuvent
peser ? Pour que la lutte contre la dégradation des sols soit efficace, i l faut échanger sur les
pratiques dans les vil lages, transmettre des messages à ceux qui seront les acteurs, i l faut une société
civi le mobil isée pour porter l ’importance du sujet, pour que ce ne soit pas un sujet « orphel in », trop
technique, trop spécial isé. C’est un sujet pol itique, i l faut donc par ail leurs une prise de conscience
des décideurs pol itiques. Le CARI joue ici un rôle majeur pour structurer la société civi le.

Le CARI a été beaucoup fél icité pour cette initiative Désertif’actions 2015. Mais i l n’a pas réal isé tout cela
seul , i l a été aidé et soutenu. D’abord par Mme Monique Barbut personnel lement et par le secrétariat de
la CNULD, qui ont tout de suite répondu positivement. Par ses réseaux aux niveaux national et
international qui lu i ont conféré une légitimité multi-acteurs, par l ’appui des pouvoirs publ ics français et
des col lectivités locales qui ont permis de mobil iser les importants financements nécessaires pour
pouvoir réunir et prendre en charge une grande partie des participants à Montpel l ier.

Des remerciements appuyés sont a adresser :

aux bail leurs de fonds : FEM (dont il faut soul igner l ’effort particul ier), AFD, FFEM, ministères des
Affaires étrangères, et de l ’environnement du développement durable et de l ’énergie, la; Région
Languedoc Roussil lon, le Conseil Départemental de l ’Hérault, la Vil le et la Métropole de Montpel l ier,
la Banque Mondiale, des opérateurs privés

aux partenaires scientifiques, (CSFD, IRD, Agropol is International , Faculté de médecine), aux réseaux
partenaires (Drynet, RADDO, ReSaD, Coordination Sud);

aux membres du comité de pilotage;

à l ’ensemble des bénévoles qui se sont impl iqués tout au long de l ’évènement et sans qui rien
n’aurait été possible.

Des remerciements particul iers vont à l ’équipe mobil isée par l ’Observatoire du Sahara et du Sahel , et à
toutes les organisations qui ont organisé les travaux préparatoires dans les différents pays; ainsi qu’aux



participants de l ’e-forum.

Pour joindre le geste à la parole et contribuer à l ’agenda positif de COP21, cela a été pour nous aussi
l ’occasion de signer, devant l ’ensemble des organisations du projet présentes à D’a15, un protocole
d’accord entre le CARI et le FFEM pour le projet AVACLIM (Agroécologie, une voie d'adaptation au
changement cl imatique dans les zones sèches) et pour un montant de 1,1 mil l ion d’euros. Ce projet
initialement porté par le Ministère français de l ’Agriculture et l ’AFD prévoit une impl ication d’un
consortium de chercheurs français mené par l ’IRD.
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Les animations grand public

Désertif’actions 2015 à Montpellier : une

semaine intense et riche !

Tout au long de la semaine du 8 au 13 juin, outre les atel iers et plénières des
10, 11 et 12 juin, D’a15 a proposé un ensemble d’activités destinées à la sensibil isation et au dialogue
avec le grand publ ic.

Trois projections publ iques suivies de débats animées par le CARI ont eu
l ieu les 8, 9 et 11 juin : « La soif du monde » (Yann Arthus Bertrand, Thierry
Piantanida, Baptiste Rouget Luchaire) animé par Christian Leduc (IRC),
«Secrets des champs » (Honorine Périno) avec l ’intervention de Marc
Dufumier (CARI – AgroParisTech) et « Timbuktu » ( Abderrahmane Sissako)

avec notamment les témoignages
de Monique Barbut, Secrétaire
exécutive de la CNULD, d’habitants
du nord Mal i et du nord Niger.

De ces débats passionnants i l est
clairement ressorti les l iens qui
unissaient l ’eau, la terre et les
questions de stabil ité locale et
internationale. Plus de 300
personnes ont assisté à ces
projections et participé aux débats.
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Le samedi 13 juin, une journée ouverte sur le monde

Le samedi 13 juin, les participants de Désertif'actions 2015 et d’autres
invités ont contribué à la réal isation d’un grand vil lage des terres arides sur
l ’esplanade Charles de Gaul le au centre vil le de Montpel l ier. Animations,
débats et festivités ont rythmés toute la journée : expositions photos,
rencontres et débats publ ics, marche pour le cl imat, concours de dessin de
presse, projections de film, concerts gratuits, repas du monde, animations
pédagogiques, tables rondes, contes, danses africaines...

Ces activités ont permis au plus grand nombre de découvrir la
problématique de la dégradation des terres et du changement cl imatique
tout en échangeant avec les acteurs du développement international
(associations, col lectivités locales, scientifiques...) et en dialoguant
directement avec les participants de Désertif'actions 2015.

un l ieu pédagogique sur l ’importance des sols dans l ’avenir de la planète et
sur tous les enjeux qui s’exercent sur eux. Organisé par le Comité Scientifique Français Désertification et
Agropol is International , i l était l ’occasion pour le grand publ ic de rencontrer des scientifiques. Etaient
également présentées les expositions « Vivre en terres arides » et « Sols ferti les et vies secrètes »
décrivant la vie des sols et i l lustrant le l ien entre dégradation des terres et désertification.

ANIMATIONS

Témoignage d’habitants du nord Mali et du nord Niger après la projection du film « Timbuktu »

Affiche du 13 juin



: un l ieu informatif et
pédagogique sur les mécanismes et les enjeux du
changement cl imatique. Cet espace tenu par la
Commission Cl imat et Développement de
Coordination Sud avec le soutien des Petits
débrouil lards, permettait au travers d’exposition et
d’animations de renforcer notre compréhension sur
les mécanismes et les enjeux l iés au changement
cl imatique. Cet espace était également l ’occasion de
mieux comprendre les mécanismes des trois
conventions de l ’ONU.

: véritable l ieu de
détente, cet espace organisé par les membres du
RADDO permettait de découvrir les richesses de l ’agrosystème oasien à travers notamment l ’exposition
« En vie d’oasis» et les différentes publ ications mises à disposition.

: Deux espaces permettaient de découvrir les nombreuses initiatives
des partenaires du monde entier venus participer au forum et qui présentaient leurs projets et
productions.

Organisé en l ien avec le CSFD et Agropol is
International , ce cycle de conférences-débats
ouvert au grand publ ic a permis d’approfondir la
réflexion sur les impacts du changement cl imatique
sur la sécurité al imentaire et le développement
notamment sur les zones sèches. Deux conférences
débats ont été proposées auxquel les ont assisté
plus de 120 personnes.

Les dégradations environnementales, causées par
les facteurs cl imatiques et les activités humaines,
conduisent à une dégradation général isée des
ressources naturel les, des capacités de production
agricole et des conditions de vie des populations.
Ces perturbations entraînent insécurité al imentaire,
instabil ités sociales et exode des populations.

Nous sommes tous concernés : le changement
cl imatique aura des effets sur la productivité
agricole, non seulement dans les pays du Sud mais
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Débats publics



aussi en France, en Europe... Comment assurer la sécurité al imentaire mondiale dans ce contexte?
Comment construire des agricultures résil ientes de par le monde?

Les dégradations environnementales et l ’insécurité al imentaire sont sources de confl its, pouvant
déstabil iser des régions entières. Comment analyser les relations de causes à effets entre conditions
cl imatiques et confl its? Quels sont les mécanismes en jeu?

En outre, la perte de productivité des terres menace les capacités d’adaptation des populations locales,
les poussant parfois jusqu’à l ’abandon de leurs terres et l ’exode... Quel les sont les stratégies adoptées
par les populations pour faire face? En quoi sont-el les sources d’adaptation ou au contraire de
marginal isation?

Cette première conférence a vu les interventions de Patrick Caron (Cirad) et Jean-Marc Touzard (Inra) et
les témoignages de Mathieu Savadogo (ARFA, Burkina Faso) et Emmanuel Seck (ENDA, Sénégal) . El le
était animée par Antoine Cornet (IRD/CSFD/CARI).

ANIMATIONS

Tente "Terres en vie" au sein du village Désertif'actions



Cette deuxième conférence a vu les interventions de
Raphaël Soubeyran (Inra) et Barbara Bendandi (OIM) et le
témoignage de Omer Ouédraogo (SPONG, Burkina Faso).
El le était animée par Mélanie Broin (Agropol is
International ) .

: le groupe de théâtre-forum
des institutions agronomiques de Montpel l ier (CIRAD,
Supagro, INRA…) a permis de mettre en scène les
questions du changement cl imatique et de la
dégradation des terres afin de susciter les réactions du
publ ic et partager avec lui les enjeux qui nous
concernent.
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Dessin de presse réutilisé pour la
marche "terre et climat"

Danse africaine par l'association Tanably

Contes africains d'Iréné DombouéDanse africaine



: Au sein de la tente oasis, une invitation au voyage avec les contes
africains d’Iréné Domboué a marqué les plus petits.

: un show mémorable de la part des danseurs et musiciens de l ’association Tanably.
Danse traditionnel le et masques africains ont attiré une foule compacte sur la place de la Comédie.

: L’association des poètes de Sète intitulée « Les relèvements poétiques »
nous ont fait part de leur talent oratoire pour célébrer la terre et interpel ler le publ ic avec leurs créations
poétiques.

A l 'occasion du concours international de dessins de presse co-organisé par le CARI et l 'UNCCD, 80
dessins de 44 artistes provenant de 20 pays ont été reçus. Le jury composé de personnal ités de la
presse*, des métiers artistiques et graphiques, de dessinateurs et des organisateurs, a retenu 31 dessins
qui ont été exposés le samedi 13 juin pour le plaisir de tous et uti l isés lors de la marche"terres et cl imat"
du même jour. Ils feront également l ’objet d’une publ ication papier éditée par l 'UNCCD. Les gagnants
du concours Oleksi Kustowksi (Ukraine) et Phil Umbdenstock (France), invités par les organisateurs

ANIMATIONS

Village Désertif'actions 2015

* Le jury du Concours international de dessins de presse organisé à l 'occasion de D'a15 est formé de : Alain Plombat, ex-PDG des
journaux du Midi-Libre; Jean-Michel Renault, dessinateur de presse et éditeur; Isabel le Teissedre, Directrice de l 'Ecole supérieure
des Métiers artistiques(ESMA); Patrice Burger, Directeur du CARI et représentant des organisateurs de D'a15; Tristan Cuche,
Responsable du Journal Lagglorieuse et du Guide Petit futé de Montpel l ier; Man, dessinateur de presse du Midi Libre.



étaient présents et ont reçu leur prix lors du
cocktail officiel au Musée Fabre le vendredi
soir en présence de Mme Barbut (UNCCD), Mr
Xavier Sticker (Ministère des Affaires
étrangères – France) et Mr Jean Claude
Gayssot (ancien Ministre, vice-président du
Conseil régional Languedoc Roussil lon).

.
Toujours dans le but d'ouvrir la problématique
du changement cl imatique au grand publ ic, une exposition de photos et de textes de Yann Arthus
Bertrand complétait le vil lage Désertif'actions.
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Marche "terres et climat" dans le
centre ville de Montpellier

Exposition des dessins de presse suite au concours international lancé par le
CARI et l'UNCCD en présence des deux gagnants

"La Brigade des tubes" formée de 50 musiciens lillois



: à l ’occasion des 20 ans du festival des fanfares, les 50
l i l lois de la brigade des tubes (Fanfare originaire de Lil le) sont venus nous faire profiter de leurs talents
musicaux. De l ’Esplanade à la Comédie, l ’idéal pour chauffer le publ ic montpel l iérain et animer le vil lage.

: afin de susciter la curiosité, deux dromadaires et leurs méharistes ont
retenu l ’attention des petits et des grands à chaque sortie en déambulant toute la journée sur le vil lage.

: deux membres de Tribo Lucio ont apporté une véritable
note artistique du haut de leur échasses et avec leur magnifique costume. Sur le vil lage ou pendant la
marche ils ont su porter haut les couleurs de D’a15.

Partie du haut de la vil le aux
jardins du Peyrou, la marche
citoyenne pour les terres et
le cl imat organisée par un
col lectif d’associations
montpel l iéraines, a réunie
300 personnes venant du
monde entier. Dans une
ambiance chaleureuse et
festive, slogans, dessins et
pancartes dans de
nombreuses langues
appelaient à une véritable
mobil isation publ ique. Pour
un vrai changement dans les
modes de production et de
consommation ainsi que
pour des décisions
responsables lors de la COP
21, « Citoyens du monde en
marche! ».

Le forum a été clôturé par un
important concert gratuit

ANIMATIONS

Remise des prix du concours international de dessin de presse en cloture de la marche

Oleksiy Kustovsky - 1er prix Phil Umbdenstock - 2nd prix



avec le groupe montpel l iérain Aywa suivi du groupe Titi et leurs danseurs venus spécialement du
Sénégal . Jusque tard dans la nuit et ponctué de quelques messages, plus de 2 500 personnes ont bougé
aux rythmes du monde et adressé des vœux à l ’unisson pour un avenir ferti le.
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"Réchauffements poétiques"

Concert Désertif'actions Marche citoyenne et festive "terres et climat"
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81Conclusion générale

Les leçons que l ’on peut tirer de Désertif’actions sont à prendre très au
sérieux dans le concert international des rencontres et prises de position
sur le changement cl imatique. Non pas parce que les débats ont porté sur
des informations exceptionnel lement nouvel les, mais parce que la société civi le s’est saisie
d’informations habituel lement abordées de manière disjointe pour les rel ier entre el les. Le mérite en
revient d’abord à la dimension nord/sud et multi-acteurs de la manifestation qui a rompu avec les
dialogues entre cercles convenus de l ’environnement, du développement, du changement cl imatique…

Une manière de revenir sur terre en quelque sorte. Et une manière de rappeler que la synergie entre lesParticipants de Désertif'actions



CONCLUSION

instruments de Rio est non seulement nécessaire, mais indispensable. A contrario des modes, les
participants à D’a15 sont venus affirmer et démontrer sans complexe que la terre est au fondement des
problèmes comme des solutions face au changement cl imatique. Et de dire aussi que la gestion des
terres dans le monde, c’est majoritairement l ’affaire de l ’agriculture dans toutes ses composantes, pour
peu qu’on veuil le bien ne pas faire des découpages insensés entre usages agricoles, pastoraux, forêts,
eau qui ne font que brouil ler le message. Ce message courageux s’adresse directement aux
négociations sur le changement cl imatique.

Si l ’on prend en compte que le réchauffement menace directement les écosystèmes fragiles qui se
trouvent dans des équil ibres incertains, les zones arides et sujettes à la désertification où la dégradation
des terres fait rage sont en première l igne. Par leur ampleur géographique avoisinant les 40% de la
surface émergée du globe et par le nombre de populations qui vit dans ces zones – près de 2 mil l iards
de personnes - les terres sèches sont à la fois un enjeu et une opportunité qui semblent avoir jusqu’ici
été totalement ignorés… Ce que les participants à D’a15 ont déploré.

La capacité de l ’agriculture de produire la nourriture en quantité suffisante pour les 9 mil l iards
d’humains qui peupleront la planète en 2050 a été questionnée. Il a été affirmé que la sécurité
al imentaire ne peut pas être envisagée à partir de certains modèles agricoles industriels actuels
responsables d’une partie sérieuse de la dégradation des terres. De manière surprenante au vu de leur
peu de prise en compte par les décideurs, les formes d’agriculture capables de répondre aux enjeux
existent déjà et sont même significativement pratiquées, comme l’agroécologie ou l ’agropastoral isme.
Pour leur développement, encore faut-i l engager sérieusement le changement d’échel le et la transition
vers le soutien à l ’agriculture famil iale agroécologique.

S’i l est indispensable d’aborder les enjeux de l ’avenir via l ’articulation entre dégradation des terres,
changement cl imatique, préservation de la biodiversité, production al imentaire… cela ne saurait se faire
sans considérer la création simultanée de revenus pour le maintien et le développement des modes de
vies de ceux qui en dépendent. De ce point de vue, D’a15 a mis en lumière la pertinence de la synergie
entre les accords multi latéraux de l ’environnement, mais aussi le décalage existant entre les déclarations
des Etats et l ’absence de mise en œuvre concertée au moins aux niveaux nationaux. D’importantes
faiblesses ont été mises en évidence dans l ’articulation entre les niveaux locaux, nationaux et multi-
latéraux, de même que des incohérences notoires en termes de pol itiques publ iques dont les effets
s’annihilent quelquefois.

Dans ce contexte, le nouveau rôle dévolu à la société civi le afin d’être partie prenante à tous les niveaux,
repose sur une organisation en réseaux à l ’échel le des problèmes. Les réseaux des OSCs accréditées ou
dédiés aux conventions ou à certains instruments comme le FEM, en sont les prémisses. Par ail leurs
l ’impl ication rapide du secteur privé a été questionnée et la nécessité d’établ ir des garde fous a été
affirmée. L’importance de donner une place centrale aux col lectivités locales a aussi été actée par
l ’ensemble des acteurs présents au forum.



Dans une année internationale riche en événements l iés au changement cl imatique et de la montée en
puissance de multiples concepts tels que le Cl imate Smart Agriculture, Land Degradation Neutral ity,
voire le 4 pour 1000, D’a15 pose la singul ière question des terres et des sols dans leurs enjeux globaux
du développement humain. Vaste programme! Mais incontournable introspection…

La proposition de restauration/réhabil itation de terres dégradées et sa promesse de sécuriser la
production al imentaire à l ’horizon 2050 tout en séquestrant en même temps du carbone est assurément
séduisante, même s’i l s’agit d’une reconnaissance tardive de ce que ceux qui plaident pour la terre et les
agricultures écologiques disent de longue date.

Quoi qu’i l en soit, pour passer des concepts aux réal ités la route passe d’une part par l ’adoption des
objectifs de développement durables en septembre à New York et par des décisions fortes lors de la
12ème Conférence des Parties de la Convention Désertification en Turquie en octobre et par le 21ème
Conférence des Parties sur le Changement cl imatique à Paris en décembre. Ce type de décision n’ayant
pas force contraignante, ce sont les états, en dernier ressort, qui décideront de leur mise en œuvre.
C’est exactement là que la société civi le doit peser plus fort que par le passé.

Directeur du CARI

Représentant des OSCs du WEOG à la Convention Désertification
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ANNEXE 2

Liste des bailleurs de Désertif’actions 2015

- United Nations Convention to Combat Desertification (UNCCD)

- Ministère des affaires étrangères et du développement international (MAEDI)

- Ministère de l 'écologie, du développement durable et de l 'énergie (MEDDE)

- Agence française de développement (AFD)

- Global Environment Facil ity (GEF)

- Fond français pour l 'environnement mondial (FFEM)

- Conseil départemental de l 'Hérault

- Montpel l ier Métropole

- Région Languedoc-Roussil lon

- Comité de pilotage ministériel COP21

- Réseau Associatif de Développement Durable des Oasis (RADDO) via CARI

- Réseau Sahel Développement (ReSaD) via CARI

- Député Roig - Réserve parlementaire

- Institut des régions Chaudes (IRD)

- PAMOC via Geres

Comité de pilotage de Désertif’actions 2015

- Agence française de développement (AFD)

- Agropol is International

- CARI

- CIVAM Empreinte

- Coordination Sud / Commission Cl imat Développement

- Conseil Général de l ’Hérault

- CSFD

- Drynet

- GTD

- IRD

- Ministère des affaires étrangères et du développement international (MAEDI)

- Ministère de l 'écologie, du développement durable et de l 'énergie (MEDDE)

- MTMSI

- Région Languedoc-Rousil lon

- Observatoire du Sahara et du Sahel (OSS)

- United Nations Convention to Combat Desertification (UNCCD)

- Vil le de Montpel l ier
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Lexique

AFD : Agence française de développement

AFOLU : Agriculture forestry and other land use

AGNU : Assemblée générale des nations unies

APEDR : Association pour la protection de
l ’environnement et le développement rural

ARFA : Association pour la recherche et la formation en
agro-écologie

AVACLIM : Agroécologie, une voie d’adaptation au
changement cl imatique dans les zones sèches

AVSF : Agronomes et vétérinaires sans frontières

CAN : Cl imat action network

CARI : Centre d’actions et de réal isations
internationales

CC : Changement cl imatique

CDB : Convention sur la diversité biologique

CEDEAO : Communauté économique des États de
l ’Afrique de l ’ouest

CEMAC : Communauté économique et monétaire des
États de l ’Afrique centrale

CENESTA : Centre for sustainable development

CES : Conservation des eaux et des sols

CESE : Conseil économique social et environnemental

CIHEAM : Centre international de hautes études
agronomiques méditerranéennes

CILSS : Comité permanant inter-États de lutte contre la
sécheresse au Sahel

CIRAD : Centre de coopération Internationale en
recherche agronomique pour le développement

CIVAM : Centre d’initiatives pour valoriser l ’agriculture
et le mil ieu rural

CNUCCC : Conventions des Nations Unies de lutte
contre le changement cl imatique

CNULD : Conventions des Nations Unies de lutte contre
la désertification

COP12 : 12ème Conférence des parties prenantes
(UNCCD)

COP21 : 21ème Conférence des parties prenantes
(UNFCCC)

CPP : Comité de protection des personnes

CSA : Cl imate-smart agriculture

CSFD : Comité scientifique français de la désertification

CSUD : Coordination sol idarité urgence développement

D’a15 : Désertif’actions 2015

EMG : Environmental monitoring group

ENDA : Energy environment development

FAO : Food and agriculture organization of the United
Nations

FEA : Forestry and environmental action

FEM : Fond pour l ’environnement mondial

FFEM : Fonds français pour l ’environnement mondial

FNE : France nature environnement

GACSA : Global al l iance for cl imate-smart agriculture

GERES : Groupe énergies renouvelables environnement
sol idarités

GES : Gaz à effet de serre

GIEC : Groupe d’experts Intergouvernemental sur
l ’évolution du cl imat

GTD : Groupe de travail désertification

IAMM : Institut agronomique méditerranéen de
Montpel l ier

ILC : International land coal ition

INRA : Institut national de la recherche agronomique

IRD : Institut de recherche pour le développement

IREM : Initiative régionale environnement mondial

ISD : Institute for sustainable development

LCD : Lutte contre la désertification

LCDDT : Lutte contre la désertification et la dégradation
des terres

LDN : Land degradation neutral ity

MAEDI : Ministère des affaires étrangères et du
développement international

MEDDE : Ministère du développement durable

MENA : Middle east and north Africa

NEPAD : New partnership for Africa’s development

NYC : New York City

OCDE : Organisation de coopération et de
développement économique

ODD : Objectifs de développement durable

ODM : Objectifs de développement du mil lénaire

OGM : Organisme génétiquement modifié

OIM : Organisation internationale pour les migrations



ONG : Organisation non gouvernementale

ONU : Organisation des Nations Unies

OP : Organisation paysanne

OSC : Organisation de la société civi le

OSS : Observatoire du Sahara et du Sahel

OXFAM : Oxford committee for famine rel ief

PAC : Plan d’aménagements communaux

PAD : Projet d’aménagement durable

PAMOC : Projet d’appui à la mobil isation des ONG française sur le cl imat

PAN : Plan d’action national

PANA : Plan d’action national d’adaptation

PIB : Produit intérieur brut

PNUE : Programme des Nations Unies pour l ’environnement

PRGDT : Programme régional de gestion durable des terres

PS-EAU : Programme sol idarité eau

RADDO : Réseau associatif de développement durable des oasis

RESAD : Réseau Sahel désertification

RFI : Radio France international

SADC : Southern african development community

SCH : Syndicat centre Hérault

SNB : Stratégie nationale pour la biodiversité

SP CONEDD : Secrétariat permanent du conseil national pour l ’environnement et le développement
durable

SPI : Science pol icy interface

SPONG : Secrétariat permanent des organisations non gouvernementales

WEOG : Western european and others group

UAL : Unité d’aménagement locale

UNCCD : United Nations convention to combat desertification

UNEP : United Nations environment programme
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